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Réponse à l’appel d’offre  
 

 
 
 

 
Dans le cadre du Master 2 « Stratégies du Développement Culturel » de l’Université d’Avignon, les 

responsables du Département des Sciences de l’Information et de la Communication et la direction du 
Festival d’Avignon nous ont demandé de répondre à l’appel d’offre concernant un projet de lieu 
permanent de répétition et de création à Avignon pour le Festival.  
 

L’Espace-Temps est notre réponse à cet appel d’offre.  
 

Nous avons choisi de mettre nos compétences en matière de développement culturel au service d’un 
projet global autour de la création théâtrale contemporaine. En effet, l’édification d’un lieu permanent de 
création pour le Festival d’Avignon offre l’opportunité de rassembler au sein d’une même structure les 
activités liées au processus de création et à sa transmission au public.  

Au-delà d’un lieu de travail, L’Espace-Temps se veut être avant tout un espace de rencontres entre 
artistes, professionnels et publics.  
 

L’Espace-Temps a pour missions :  
 
�  Offrir un lieu de création au Festival d'Avignon 
�  Etre un lieu de diffusion du théâtre contemporain 
�  Développer un pôle d’action culturelle pour l’éducation artistique et l’accompagnement du public  
�  Etre un lieu de rencontre et de conseil pour les professionnels.  
 

Afin de remplir au mieux ses missions de service public tout en étant fortement ancré sur le territoire 
avignonnais, L’Espace-Temps est un Etablissement Public de Coopération Culturelle. 
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AVANT -PROPOS 

 

Historiquement capitale universitaire, religieuse et 

intellectuelle, Avignon bénéficie aujourd’hui d’une image de 

capitale culturelle de renommée internationale. Aux monuments 

symboles de la ville tels que le Palais des Papes ou le Pont St 

Bénezet s’ajoute le Festival, véritable institution du théâtre en 

France. Outre son rayonnement international, il a profondément 

marqué la ville de son empreinte et dynamisé la pratique théâtrale 

au sein de la cité des Papes depuis soixante ans. 

 

La décentralisation du Département des Arts du Spectacle 

de la Bibliothèque Nationale de France (BNF) à la Maison Jean 

Vilar, la présence de l’Institut Supérieur des Techniques du 

Spectacle (ISTS) et celle du Centre National des Ecritures 

Scéniques (CNES) à la Chartreuse de Villeneuve-lès-Avignon 

participent à faire d’Avignon un pôle national en matière de théâtre.   

 

Grâce à son Festival, Avignon devient au mois de juillet le 

rendez-vous indispensable des professionnels du théâtre. De plus,  

le développement du festival Off a engendré l’apparition de 

nombreuses scènes privées de plus ou moins grande envergure dont  

 

 

 

une part croissante propose aussi une programmation tout au long 

de l’année. Nous recensons aujourd’hui vingt-sept scènes privées  

dont les cinq « Scènes d’Avignon » auxquelles s’ajoutent l’Opéra-

Théâtre et la salle Benoît XII qui accueillent notamment des 

spectacles de la programmation des Amis du Théâtre Populaire 

(ATP). Aussi Avignon fait-elle preuve d’une offre théâtrale dense 

tout au long de l’année. 

  

 

Cette importance de la pratique théâtrale en Avignon 

contraste avec l’absence d’une scène permanente et couverte de 

grande taille. Même si l’Opéra-Théâtre permet d’accueillir de 

grosses productions, la petite largeur de sa scène - 10 mètres - 

limite dans une certaine mesure sa programmation. Malgré la 

présence à proximité des Scènes Nationales de Cavaillon et de 

Marseille ainsi que du Théâtre National de Marseille-La Criée, le 

manque d’une scène d’envergure à Avignon se fait sentir. En 

outre, le Festival ne dispose pas de lieu de création à Avignon 

pour les spectacles de sa programmation.  



 

  

 

C’est pourquoi nous estimons opportune l’implantation 

d’un lieu dédié à la production et à la diffusion de grandes 

créations nationales ou européennes à Avignon, un tel lieu offrant 

également la possibilité de développer une politique forte 

d’accompagnement du public, d’éducation artistique et de mise en 

relation des professionnels du théâtre. En ancrant ainsi de manière 

accrue le Festival sur le territoire, les relations entre le public 

avignonnais et le Festival seront maintenues tout au long de 

l’année.  

Il ne s’agit pas de se substituer aux infrastructures 

existantes, mais plutôt de compléter les manques afin de faire 

d’Avignon un pôle regroupant l’ensemble des activités liées à la 

création théâtrale. Ceci répond non seulement aux ambitions de

 

rayonnement international du Festival, mais aussi aux ambitions 

nationales en matière de politique de développement du spectacle 

vivant. En devenant le lieu de la création théâtrale contemporaine 

en France, Avignon peut de surcroît acquérir un rayonnement 

considérable, renforçant ainsi son attractivité et dynamisme 

économique. Il s’agit ici de ce qu’on pourrait appeler la valeur 

ajoutée du secteur culturel.  

  

 Enfin, cette concentration des activités liées au spectacle 

vivant sur le territoire est légitime au regard de l’histoire 

particulière liant Avignon à la décentralisation théâtrale. Un 

mouvement de recentralisation du théâtre sur le territoire 

d’Avignon prend donc  aujourd’hui tout son sens.  
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UN LIEU DE CREATION OUVERT AU PUBLIC  
 
 

 

 

1. UN ESPACE DE TRAVAIL POUR LE FESTIVAL D ’A VIGNON  
 

 

1.1 Les besoins du Festival 

 

La mission du Festival est de présenter la création 

contemporaine française et étrangère en matière de théâtre et de 

danse, et plus largement des arts de la scène en offrant chaque 

année au mois de juillet une quarantaine de spectacles à un public 

toujours nombreux (autour de 100 000 entrées). Les représentations 

sont données dans une vingtaine de lieux non conventionnels à 

Avignon et aux alentours: des cloîtres, des églises, le célèbre Palais 

des Papes, une ancienne carrière de pierre, des gymnases... 

 

C'est en 1947 que Jean Vilar  fonda  le Festival d'Avignon 

qu'il dirigea jusqu'en 1968. A l'époque de sa création, la province 

se présentait comme un "désert" culturel et la création théâtrale 

 

 n'était effective qu’à Paris. La volonté de Jean Vilar partait d'un 

désir de renouveler cette création ainsi que son public 

embourgeoisé. Rapidement, le Festival devint le symbole du 

renouveau théâtral français conduit par les pionniers de la 

décentralisation théâtrale. 

 

Depuis 1968, les directeurs du Festival se sont succédés en 

tentant de rester fidèles à son entreprise : accompagner le public 

pour tenter d'opérer une démocratisation du théâtre, s'ouvrir à 

d'autres formes artistiques ainsi qu'à la création internationale. En 

1993, Bernard Faivre d'Arcier et Christiane Bourbonnaud, co-

directeurs de la manifestation, ont pour nouvelle ambition de faire 

d’Avignon l’un des pôles européens du théâtre.  
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En septembre 2003, Hortense Archambault et Vincent 

Baudriller prennent la direction du Festival avec un nouveau projet 

artistique. Ils souhaitent, dans le temps et l’espace du Festival, 

rassembler et déployer des univers artistiques forts et singuliers 

pour les faire résonner entre eux. Pendant les quatre années de leur 

direction, chaque Festival s’élabore avec la complicité d’un artiste 

associé pour tracer avec lui la carte d’un territoire artistique. Au-

delà de ses propres créations, ce sont les questionnements, 

pratiques et enthousiasmes de l’artiste associé qui inspirent 

librement l’ensemble de la programmation. En 2004, le metteur en 

scène berlinois Thomas Ostermeier est invité à partager cette 

aventure, puis l’artiste flamand Jan Fabre en 2005, le chorégraphe 

Josef Nadj en 2006 et le metteur en scène Frédéric Fisbach en 

2007. La direction poursuit ainsi l’ambition internationale de ses 

prédécesseurs, grâce à une programmation largement ouverte aux 

créations européennes.  

Cette dimension internationale du Festival est néanmoins 

contrainte par l’absence à Avignon d’une scène couverte et 

permanente de grande ampleur. En effet, le Festival d’Avignon 

assume pour certains spectacles programmés - un ou deux par an - 

le rôle de producteur délégué. Cela signifie qu’il est responsable du 

montage financier et technique de la production, qu’il est

employeur des artistes et des techniciens, qu’il construit les décors 

dans ses ateliers à Avignon et qu’il assure la diffusion du spectacle 

en France et à l’étranger en dehors du temps du Festival. Ces 

spectacles n’ont donc pas encore été créés au moment où est 

élaborée la programmation. Or, s'il dispose d'une vingtaine de lieux 

de représentation pendant le mois de juillet, le Festival n'est pas en 

mesure de fournir un espace de création aux compagnies à l'année. 

 

1.2 L’espace de création 
 
La définition de l’espace de travail doit permettre de recréer 

chacune des configurations de scènes proposées lors du 

déroulement du Festival et « offrir la possibilité d’accueil de 

grands spectacles européens dont le format et les conditions 

techniques requises rendent souvent impossible la présentation 

aujourd’hui au Festival qui ne dispose pas pour le moment d’un 

lieu fermé de grande taille », comme le stipule l’appel d’offre. 

 

Il nous paraît nécessaire, dans un premier temps, de définir 

chronologiquement les différentes étapes du processus créatif afin 

de déterminer le positionnement de notre lieu au sein de ce 

processus.  
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EXEMPLE DES DIFFERENTES ETAPES DE CREATION  
 

ETAPE 1 
�  Ecriture ou choix du texte  
�  Appel à production (rencontre entre 

projet et producteur) 
 
ETAPE 2 

�  Distribution (choix des comédiens et 
autres participants au projet) 

�  Discussion sur le texte avec les 
comédiens, italiennes  

 
ETAPE  3 

�  Mise en espace, répétitions 
�  Inventaire et recherche des moyens 

techniques  
�  Création des décors, scénographie 
�  Création des costumes 

 

 
 

 

 

 

C’est au cours de la troisième étape que les compagnies ont 

besoin d’un espace de travail adapté aux exigences techniques du 

spectacle. Le Festival dispose à Avignon d’un atelier pour le 

montage des décors. En revanche, c’est pour la mise en scène qu’il 

est nécessaire d’offrir aux compagnies un espace modulable 

pouvant adopter les configurations scéniques qui seront utilisées 

pour les représentations. Les aspects techniques d'un tel lieu sont 

donc essentiels pour sa flexibilité et son fonctionnement. 

Nous avons réfléchi avec l’équipe technique du Festival et 

consulté des dispositifs existants tels que ceux du Volcan au Havre, 

de la MC2 à Grenoble ou encore de l’ENSATT à Lyon. Il est 

certain que pour la rédaction définitive d’un cahier des charges, 

une expertise professionnelle est nécessaire. Nous pouvons 

cependant noter les résultats de notre recherche en matière de 

répartition des espaces de travail et d’accueil du public. Nous 

avons défini la taille d’une scène capable de recevoir des créations 

de grande envergure et de se moduler pour recréer les conditions 

des différents lieux de représentation du Festival tout en 

comprenant une capacité d’accueil du public. 
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La configuration de l’espace doit permettre : 
 
�  une scène dont la configuration maximale permet une ouverture 

scénique de 8 mètres de hauteur, 20 mètres de largeur et 25 

mètres de profondeur. 

�  un espace de travail modulable qui puisse permettre la 

séparation de l’espace en deux dans la possibilité d’accueillir 

deux créations simultanément. 

�  un espace modulable d’accueil du public permettant l’assise de 

600 personnes. 

 

Selon ces contraintes, nous avons établi un schéma de ce 

lieu de travail et de représentation. La proposition des plans se 

trouve dans la partie « Architecture » de notre dossier (p.28). 

 

En s’engageant dans la construction d’un tel lieu, le Festival 

d’Avignon prévoit d’augmenter sa part de productions et co-

productions des spectacles de sa programmation. Actuellement, la 

direction du Festival d’Avignon propose pour ses co-productions : 

 
�  un lieu de diffusion du spectacle (le Festival) 

�  des moyens techniques pour les représentations (prêt du matériel 

à l’année) 

�  des ressources financières.  

Grâce à L’Espace-Temps, le Festival peut désormais proposer : 

 
�  un lieu de travail et de répétition. 

�  un nouveau dispositif de contact avec le public.  

�  une scène à taille variable dont la configuration maximale est 

actuellement inexistante en Avignon. 

 

L’Espace-Temps permet de réduire les contraintes de la 

création théâtrale liées à l’espace, grâce à la modularité de la 

scène et des dispositifs d’accueil des publics. Le Festival dispose 

désormais d’un lieu de travail à Avignon pour les spectacles de 

sa programmation. 

 

Cet espace de travail permet au Festival de co-produire ou 

produire ses pièces à Avignon. Considérant le temps de résidence 

des artistes (en d’autres termes la mise à disposition de l’espace de 

travail) compris entre deux semaines et un mois et demi, il est 

également envisageable pour le Festival d’utiliser cet espace 

comme un laboratoire, en invitant des artistes à investir le lieu sans 

pour autant aboutir à une création.  

 
NB : La production ou co-production est un exercice coûteux qui s’avère 
périlleux pour le Festival. En effet il est extrêmement rare qu’un 
spectacle devienne bénéficiaire. Le financement public sert donc à 
assumer ce décalage financier. 
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2.  UN ESPACE DE DIFFUSION

 

Il nous a paru pertinent d’associer à cet espace de travail 

une modalité d’accueil du public, afin que L’Espace-Temps puisse 

être également un espace de diffusion dédié à la création 

contemporaine. En effet, il est important de pouvoir exploiter cette 

scène pour présenter les spectacles de grande envergure qui y sont 

créés, puisqu’un tel lieu de représentation fait justement défaut à 

Avignon. De fait, L’Espace-Temps accueille les représentations du 

Festival pendant le mois de juillet.  

 

 

2.1 Le cycle Retour sur créations  
 

Afin de contribuer à une plus grande diffusion des pièces 

présentées lors du Festival, L’Espace-Temps accueille également 

au cours de l’année un minimum de cinq de ces spectacles. Ceci se 

justifie en terme de demande culturelle puisque de nombreux 

avignonnais quittent la ville pendant le Festival ou n’ont pas la 

possibilité de voir tous les spectacles qu’ils auraient souhaité au 

mois de juillet. De plus, les créations évoluent et sont souvent 

retravaillées après leur présentation au Festival, ce qui rend 

 

d’autant plus intéressante la possibilité de les re-présenter au public 

quelques mois après. Ce cycle annuel, intitulé Retour sur créations, 

peut attirer un public ne se limitant pas à la seule agglomération 

avignonnaise, puisque le caractère prestigieux des spectacles 

amènera le public régional à se déplacer, comme cela est le cas lors 

du Festival.  

Cette politique de diffusion est de surcroît importante pour 

l’identité de L’Espace-Temps, qui est ainsi associé dans l’esprit des 

avignonnais à un lieu vivant de la création contemporaine. 

  

2.2 Une diffusion de spectacles européens 
 

Outres les anciennes créations du Festival, il n’est pas non 

plus exclu que des productions européennes indépendantes du 

Festival soient accueillies à L’Espace-Temps. Cette mission relève 

de la responsabilité du directeur de notre structure et peut être mise 

en œuvre grâce au soutien de l’Office National de Diffusion 

Artistique (ONDA) et du Ministère de la Culture, qui ont tous deux 

la possibilité de prendre en charge l’accueil des troupes étrangères 

en France. 
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A l’heure actuelle, seules des structures telles que l’Odéon-

Théâtre de l’Europe, la Maison des Cultures du Monde ou encore 

le Théâtre International de Langue Française permettent 

d’accueillir en France le théâtre étranger. L’Espace-Temps se 

voulant être un lieu largement ouvert aux créations européennes 

voire internationales, l’espace scénique comporte donc un 

dispositif de sur-titrage.  

 

Afin de contribuer à la circulation des œuvres de 

dramaturges européens, nous envisageons à terme de développer 

une activité de traduction et d’édition de textes de théâtre 

contemporain. Ceci permettra une meilleure diffusion des auteurs 

au sein de l’espace européen.  

 

2.3 Accueil du public 
 

La configuration intérieure et extérieure de L’Espace-

Temps est adaptée à l’accueil du public. L’aménagement du lieu de 

travail en espace de représentation est rendu possible grâce à un 

dispositif de gradins amovibles. D’autre part, le parking situé 

derrière les remparts attenants à notre édifice permet au public de 

se garer à proximité. L’agencement intérieur intègre un dispositif 

classique d’accueil du public : le hall comporte un guichet, un 

vestiaire et des toilettes. Au mois de juillet, la billetterie est 

intégralement gérée par le service des relations publiques du 

Festival. En revanche, au cours de l’année, elle est organisée par 

l’assistant de direction de L’Espace-Temps, qui se charge de 

recruter les étudiants pour les soirs de représentation. Ces derniers 

sont postés à l’accueil, aux guichets et aux vestiaires.  

De la même manière, la communication en direction du 

public est intégrée à celle du Festival pendant le mois de juillet, 

tandis qu’elle est menée par notre chargé de communication au 

cours de l’année.  

 

Notre barème de tarifs pour les représentations hors période 

de Festival dépendra des spectacles présentés, tout en veillant 

toujours à ce que le prix ne soit pas facteur d’exclusion d’une partie 

du public. Les tarifs sont donc compris dans un éventail allant de 

10 à 20 euros par représentation. Nous offrons néanmoins en 

permanence des prix réduits aux chômeurs, intermittents du 

spectacle, mineurs et étudiants. Enfin, nous mettons en place un 

système d'abonnement pour le cycle Retours sur créations , afin de 

fidéliser une partie du public.  

 

Avignon, pôle national du théâtre, dispose désormais 

d’une scène permanente d’envergure pour accueillir des 

grosses productions nationales ou européennes. 
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3. UN TRAIT D ’UNION ENTRE LA CREATION ET LE PUBLIC   

 

 

3. 1 Accompagnement du public 
 
Lorsque Jean Vilar fonde le Festival d’Avignon, son 

désir est de renouveler la création théâtrale ainsi que son public. 

Il s'appuie pour cela sur le travail de militantisme culturel hérité 

de l'esprit d'après-guerre pour attirer un public nouveau. La 

démarche s’est orientée vers les associations, les mouvements 

de la jeunesse, les comités des entreprises et les amicales 

laïques. D’autre part, des débats, dialogues et lectures sont 

organisés ; treize pays participent aux premières Rencontres 

Internationales de Jeunes, organisées par les Centres 

d’Entraînement aux Méthodes d’Education Active (CEMEA) et 

le Centre d’Echanges Artistiques Internationaux (CEAI). 

 

Si le Festival d’Avignon veut rester cohérent avec sa 

philosophie d’origine à savoir celle du théâtre populaire, il ne 

peut se détacher de son public. Représentatifs de la création 

contemporaine, les spectacles  proposés au Festival d’Avignon 

intègrent de nouvelles formes scéniques mêlant théâtre, 

performances, vidéo et chorégraphies. Ces nouvelles formes

   

 

 

 
 
s’apparentent de plus en plus aux dispositifs de l’art 

contemporain. Or, celui-ci s’est peu à peu autonomisé de son 

public pour devenir un art perçu comme élitiste et dont la 

réception est difficile si l’on ne possède pas les clés 

d’interprétations nécessaires. 

 

 
�  Les rencontres et les répétitions publiques  
 
L’Espace-Temps s’inscrit dans l’histoire du théâtre 

avignonnais et plus particulièrement du Festival d’Avignon.  

En ouvrant tout au long de l’année son site de 

création de spectacles, le Festival marque un tournant dans 

la relation qu’il entretient avec le public. 

 
L’implantation de la direction du Festival à Avignon 

depuis 2003 a permis d’engager des rencontres mensuelles 

publiques avec les artistes invités du Festival, dans le but de 

présenter les créations qui seront proposées au mois de juillet 

mais aussi de familiariser le public avec le travail des artistes. 
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Le Festival ne disposant pas, hormis ses bureaux 

administratifs, de lieu permanent à Avignon, ces rencontres sont 

organisées avec le concours de l’ISTS qui lui prête des locaux 

tels que la salle Benoît XII ou la chapelle des Pénitents Blancs 

selon les disponibilités. Ce fonctionnement est contraignant 

pour la direction du Festival qui souhaiterait pouvoir disposer 

librement d’un lieu lui étant propre. 

 

L’auditorium de L’Espace-Temps permet désormais 

d’accueillir ces rencontres et de les institutionnaliser 

durablement en les associant à un seul et unique lieu.    

 

En outre, le montage à Avignon même des spectacles du 

Festival permet d’associer le public au processus de création en 

présentant, avec l’accord des artistes, les différentes étapes d’un 

travail lors de répétitions publiques. Cette action 

d’accompagnement des spectateurs est également un moyen 

d’ouvrir le lieu au public afin qu’il s’y familiarise. 

 

L’Espace-Temps inaugure ainsi un nouveau chapitre 

de la relation que construit le Festival d’Avignon avec son 

public 

 

�  Des captations vidéos en ligne 
 

Afin d’élargir au territoire national voire international  la 

portée de l’accompagnement du public, des captations vidéos des 

différentes rencontres et répétitions se déroulant à L’Espace-Temps 

sont mises en ligne sur le site internet. Ces captations sont réalisées 

dans le cadre d’un partenariat avec l’Institut Méditerranéen de la 

Communication Audiovisuelle (IMCA). Cela permet de surcroît la 

visibilité et la diffusion du travail des étudiants, constituant ainsi un 

atout pour leur professionnalisation.  

 

L’idée de ce dispositif est de faire partager aux internautes 

une partie du processus de création, que ce soit en montrant le 

travail en cours ou les débats ayant eu lieu entre l’artiste et le 

public. Le site héberge également un forum de discussions pouvant 

permettre de réagir à ces débats. Il constitue donc un outil 

supplémentaire à la réflexion autour de la création théâtrale 

contemporaine, tout en élargissant la portée géographique des 

débats. Cela permet en outre au public d’avoir un premier contact 

avec les spectacles présentés au Festival. Le spectateur dispose 

ainsi d’éléments supplémentaires pour comprendre la démarche des 

artistes et choisir les spectacles auxquels il souhaite assister.  
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3.2 Education artistique et culturelle  
 

L’éducation artistique permet de former le sens esthétique 

auprès des scolaires mais également de développer la sensibilité et 

l'éveil à travers le plaisir de l'expérimentation et la connaissance 

d’œuvres de références. L’éducation artistique ne doit pas être 

seulement dispensée dans des structures spécialisées qui en 

auraient l'exclusivité car même si elle s'appuie sur les 

établissements d'enseignement artistique, celle-ci requiert la 

participation d'autres acteurs comme :  

�  l'Education Nationale qui reconnaît de plus en plus 

l'importance de l'éducation artistique et s'ouvre aux partenariats 

avec les artistes et les structures culturelles.  

�  les structures culturelles et les artistes engagés dans de 

nombreuses actions de sensibilisation, d'initiation et de 

formation des jeunes en complémentarité de leur travail de 

création et de diffusion. La mise en application de cette 

politique culturelle passe par l’instauration d’une collaboration 

entre l’école et les institutions théâtrales  

�  les associations qui offrent aux jeunes la possibilité de 

s’exprimer à travers des ateliers, des stages ou des cours 

réguliers mais également de bénéficier d'activités en rapport 

avec les arts, les artistes et la culture.  

 

C'est dans le cadre d'un partenariat généralisé entre les 

Ministères de la Culture et de l'Education Nationale, les 

collectivités territoriales et les artistes que doit s'organiser le 

développement de l'éducation artistique. (fiche ressource –p.75) 

 

Dans le cadre de sa politique d’action culturelle, L’Espace-

Temps développe un pôle lié à l’éducation artistique, en 

collaboration étroite avec les écoles et associations implantées 

sur le territoire du Grand Avignon. L’éducation artistique est 

orchestrée par le responsable de l’éducation artistique en 

partenariat avec le Festival d’Avignon, dans nos locaux ainsi 

que dans les écoles, collèges et lycées.  

 
�  Les actions de l’Ephémère compagnie dans les 
établissements scolaires 
 
La politique artistique de L’Espace-Temps prévoit une 

action privilégiée auprès des jeunes publics scolaires. Dans cette 

optique, de jeunes artistes comédiens sont engagés en contrat 

intermittent pour former l’Ephémère compagnie.  

Son action se divise en deux temps : animer dans les écoles 

primaires, les collèges et les lycées des ateliers de pratique 

théâtrale (jeux et exercices de théâtre, ateliers de mimes et de 
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clowns, travail sur le texte pour les collégiens et les lycéens)  et 

monter avec l’aide d’un metteur en scène deux pièces – l’une 

adaptée au public des 6-11 ans, l’autre au public des 12-18 ans – 

destinées à tourner dans les établissements scolaires.  

Cette action relève de la tutelle du responsable de 

l’éducation artistique de L’Espace-Temps, et constitue un des pôles 

principaux de notre action culturelle.  

 

Il s’agit ici de proposer une approche du théâtre pour les 

jeunes publics par de jeunes comédiens et d’amener le théâtre à 

l’école, au lieu de faire venir les élèves au théâtre. Tout ceci 

participe à désacraliser la représentation théâtrale et à redorer 

l’image conventionnelle et galvaudée que peuvent en avoir les 

publics non avertis.  

 

En tant qu’établissement public, nous proposons ce service 

gratuitement aux écoles afin que toutes puissent en bénéficier. 

Nous finançons cette action par le biais du service de l’Education 

Artistique de la DRAC, du Ministère de l’Education Nationale et 

des aides accordées par la marie dans le cadre du contrat de ville. 

 

L’entrée dans la vie professionnelle pour les jeunes 

comédiens diplômés n’est pas toujours évidente. En créant une 

compagnie, L’Espace-Temps est  un trait d’union entre l’école des 

comédiens et la vie d’artiste. Il s’agit de recruter, sur une durée de 

six mois, de jeunes artistes issus de formation supérieure dans le 

théâtre. L’Ephémère compagnie est renouvelée chaque année pour 

une période de six mois. Elle est dirigée par un artiste-metteur en 

scène choisi par la direction de L’Espace-Temps pour chaque 

cession. Les six comédiens qui la composent sont sélectionnés et 

recrutés au niveau national par le responsable de l’éducation 

artistique et l’artiste-metteur en scène. 

 

Deux mois sont consacrés à la création des spectacles – au 

sein de l’auditorium de L’Espace-Temps -, auxquels s’ajoutent 

quatre mois de tournées et d’ateliers dans les écoles, collèges et 

lycées de la région. La création des spectacles s’insère dans une 

temporalité courte avec un matériel de production technique léger, 

permettant à la pièce de tourner facilement dans les établissements 

scolaires qui ne disposent pas d’une scène spécifiquement adaptée. 

La légèreté du dispositif scénique est un avantage puisqu’il limite 

le coût des représentations.  

 

Ce programme présente un double avantage à savoir: 

proposer à des jeunes comédiens une première expérience 

professionnelle débouchant sur l’obtention du statut d’intermittent 
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et amener le théâtre jeune public dans les établissements scolaires, 

s’inscrivant ainsi dans la perspective de notre action d’éducation 

artistique. Aussi, la venue de l’Ephémère compagnie est préparée 

en amont soit par les élèves avec les comédiens lors d’ateliers, soit 

avec leurs professeurs grâce à un dossier pédagogique préparé par 

le responsable de l’éducation artistique et envoyé dans les écoles 

avant le venue de la compagnie. Chaque représentation est suivie 

d’une discussion entre les élèves, le metteur en scène et les 

comédiens. 

 La jeunesse des comédiens peut favoriser une identification 

des élèves avec ceux-ci, suscitant ainsi l’envie d’assister à d’autres 

pièces de théâtre, voire de pratiquer soi-même cet art. En effet, les 

spectateurs adultes du théâtre sont souvent ceux qui ont eu 

l’occasion de s’y rendre lorsqu’ils étaient plus jeunes.  

 

Les premières représentations des spectacles de l’Ephémère 

compagnie se déroulent dans l’auditorium de L’Espace-Temps, 

permettant aux professeurs le désirant, mais aussi à nos différents 

partenaires et à un public plus large d’assister à ces soirées. Les 

représentations suivantes ont lieu dans les établissements scolaires, 

et ceci dans le but d’amener le théâtre à un public n’ayant pas 

forcément l’occasion d’y accéder. 

 

Pour une meilleure organisation et gestion des différentes 

interventions dans les écoles, les enseignants souhaitant accueillir 

l’ Ephémère compagnie doivent en faire la demande auprès du 

responsable de l’éducation artistique. Suivant le nombre de 

demandes, nous traiterons les dossiers par ordre d’arrivée, en 

essayant de fixer un planning d’intervention annuel de janvier à 

avril. 

 

�  L’accueil des scolaires au sein de L’Espace-
Temps 

 
Les élèves des établissements scolaires d’Avignon et du 

Grand Avignon ont la possibilité de venir visiter notre structure 

afin de visualiser ce qu’est un espace de création théâtrale. Le 

parcours passe par les locaux administratifs, la scène, l’auditorium, 

mais aussi par les loges et les installations techniques pour une 

approche réelle et concrète du théâtre. Dans le cadre de cette visite, 

des rencontres peuvent avoir lieu avec les différents professionnels 

du théâtre : comédiens, metteurs en scène, régisseurs son, plateau 

et lumière…  

 

Afin de familiariser le jeune public au théâtre, nous leur 

proposons également d’assister à des répétitions de pièces créées à 

L’Espace-Temps dans le cadre du Festival d’Avignon. Ces 
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répétitions sont aussi l’occasion de rencontres avec les artistes afin 

d’aider à une meilleure compréhension du processus créatif. Cette 

approche peut être préparée puis approfondie par les élèves dans le 

cadre des cours de français ou d’art plastique notamment dans les 

Classes à Projet Artistique et Culturel (PAC). 

 
 

L’intérêt de l’éducation artistique mise en œuvre par 

L’Espace-Temps réside dans une relation approfondie entre 

jeunes publics et jeunes professionnels. Si L’Espace-Temps 

scène ouvre largement ses portes au public scolaire, il se 

déplace également vers-celui-ci, grâce à son Ephémère 

compagnie.  
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  L’Espace-Temps se veut être un lieu de vie, d’échanges, et 

de rencontres autour de cette forme artistique qu’est le théâtre. 

Comme nous venons de le voir précédemment, ce lieu développe 

des actions visant à aider l’accompagnement du public. Mais au-

delà du côté visible de la création, de la représentation et de 

l’engagement du public, nous souhaitons aussi développer 

plusieurs axes au service des professionnels, afin qu’Avignon 

devienne un lieu permanent de rencontres et d’échanges autour du 

théâtre. 

  

 

 

1. DES RENCONTRES POUR LES PROFESSIONNELS :                      

     LES TEMPS DE REFLEXION 

 

Chaque année, nous organisons pendant un mois et demi 

des séminaires pour les différents corps de métiers constitutifs de 

l’activité théâtrale dans son ensemble. Les corps de métiers sont 

donc réunis séparément sur une période de deux jours, pour des 

Temps de réflexion. Ces derniers sont consacrés à des débats sur la 

place et l’action des diverses professions dans le théâtre 

d’aujourd’hui.  

Ces rencontres n’interfèrent en aucun cas avec les stages 

proposés par des structures déjà existantes, mais les complètent 

grâce à une réflexion sur ce qu’est le théâtre contemporain, tant

 UN ACCOMPAGNEMENT DES  PROFESSIONNELS 
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dans sa conception artistique que dans sa réalité quotidienne. 

Enrichissantes pour les participants, ces rencontres le sont aussi 

pour le théâtre puisqu’elles permettent une confrontation des 

questionnements et aspirations liés au processus de création. Il 

s’agit également d’aborder les problèmes concrets relatifs aux 

différents statuts des professions du spectacle vivant. 

 

Ces temps de discussions sont organisés sous la direction du 

responsable de la formation professionnelle. La synthèse de chaque 

séminaire est réalisée par des étudiants spécialisés dans le domaine 

concerné. Tous les compte-rendus sont disponibles en ligne et 

consultables par tous, afin de créer un pôle d’information relatif 

aux métiers du théâtre.  

 

Les Temps de réflexion se déroulent dans l’Auditorium 

durant les mois de septembre et d’octobre. Le planning des 

conférences est créé d’une année sur l’autre, selon les attentes et 

les questionnements des professionnels du théâtre et ce, afin de 

préserver l’actualité de nos débats et de rester au cœur même de la 

contemporanéité du théâtre. 

  

L’Espace-Temps se place ainsi comme observateur et 

acteur à part entière de l’évolution du théâtre contemporain.  

Afin de favoriser les échanges, des workshops sont 

organisés en petits groupes, et suivis d’une mise en commun des 

différentes réflexions et conclusions.   

Dans un premier temps, ces rencontres sont adressées à des 

professionnels français ou francophones, mais ont pour vocation de 

s’ouvrir à l’international. L’ouverture internationale peut en effet 

permettre une mise en perspective des situations propres à chaque 

pays, facilitant ainsi non seulement la mutualisation des 

expériences mais aussi la diffusion des spectacles à l’étranger.   

 

Les dossiers d’inscription de ces journées sont 

téléchargeables sur notre site. Les frais de participation pour les 

professionnels s’élèvent à 150 euros pour les deux jours de 

séminaire, sachant que l’Association pour le Fonds d’Assurance 

formation du Spectacle (AFDAS) peut prendre partiellement ou 

totalement en charge ces frais sur demande des participants. 

 

Les corps de métiers représentés sont : 

 
1.1 Les comédiens 

Les expériences des comédiens sont aussi diverses et 

variées qu’il existe de formes théâtrales, de la plus classique à la 

plus innovante. Il nous paraît donc intéressant de confronter les 

points de vue de comédiens issus de différentes écoles et 
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compagnies. Sont également abordés, au cours des rencontres, 

l’ensemble des problèmes liés au statut d’intermittent du spectacle. 

 

1.2 Les techniciens 

Fort de la présence de l’ISTS, Avignon dispose d’un atout 

conséquent pour les Temps de réflexion consacrés aux différents 

métiers qui sont liés à la technique dans le spectacle vivant.  

Une rencontre entre des personnes issues de différentes 

formations peut permettre d’aborder des points communs, de 

mutualiser les savoirs concernant les innovations techniques, les 

risques du métier ou encore l’insertion professionnelle.  

  A terme, ces rencontres pourront peut-être participer à une 

certaine harmonisation des techniques permettant des tournées plus 

simplifiées. 

 

1.3 Les administrateurs  

L’administrateur est un maillon essentiel pour le bon 

fonctionnement des compagnies et des théâtres. Qu’il s’agisse 

d’administrateurs de grandes structures ou de structures en devenir, 

ils sont amenés à travailler dans un même réseau, ou du moins à 

traiter des questionnements équivalents.  

Ces rencontres sont également l’occasion d’aborder des 

questions concrètes telles que les contrats et les statuts, les 

possibilités de résidence ou de partenariats. Nous faisons intervenir 

pour cela des personnes susceptibles d’apporter des éléments de 

réponses, comme des juristes, des avocats, des représentants de 

l’ANPE, des ASSEDICS, de l’URSSAF ou de la DRAC. 

 

1.4 Les métiers autour du spectacle 

Le spectacle ne pourrait exister sans une série de 

professions tels que les costumiers, maquilleurs, coiffeurs, peintres, 

ou encore sculpteurs. 

C’est avant tout sur le terrain que ces professionnels 

apprennent à connaître les spécificités liées au milieu du théâtre. 

Pas toujours pris en compte dans les réflexions, ses « petites 

mains » du théâtre sont néanmoins un maillon essentiel de la 

création théâtrale. En organisant un temps de rencontre, ces métiers 

parfois oubliés du grand public peuvent aussi s’inscrire dans des 

journées de réflexions, de débats.  

Il s’agit de se faire rencontrer des personnes exerçant un 

même métier afin de partager les différents parcours professionnels 

et de rebondir ainsi sur l’actualité de leur activité et du théâtre 

aujourd’hui. Il s’agit également de débattre de leur place dans le 

théâtre et de leur vision de cet art. 
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1.4 Les directeurs et agents artistiques 

Après avoir consulté les différents corps de métiers du théâtre, 

nous invitons également des directeurs et agents artistiques à venir 

échanger sur leur métier et à confronter leur expériences. Ceci se 

fait au regard des journées passées, avec un compte-rendu des 

questions abordées et des interrogations ayant émergées dans les 

rencontres précédemment citées. Il s’agit donc de transmettre les 

réflexions et questionnements dans un but de mise en relation de 

ceux qui sont et font le théâtre aujourd’hui.  

C’est aussi l’occasion de réfléchir à la place du théâtre 

aujourd’hui, mais également à la place du spectateur et des 

différents groupes gravitant autour du théâtre. 

 

 

A la veille des soixante ans du Festival, une journée 

universitaire va réunir les différents sociologues du théâtre afin de 

mettre en commun leurs travaux. Cette journée intitulée Où en est 

la sociologie du théâtre ?  se déroulera au sein de l’Université 

d’Avignon et des Pays de Vaucluse. Dans la continuité de cette 

journée, se déroulera chaque année une rencontre pour actualiser 

les recherches sur la sociologie du théâtre. Des étudiants de  

 

 

 

l’Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse pourront être 

associés à ces rencontres, leur permettant de vivre le théâtre dans 

son fonctionnement, son élaboration, et sa création quotidienne.  

 
 

L’Espace-Temps offre donc aux professionnels un lieu 

d’échanges et de rencontres, institutionnalisant ainsi un 

processus de réflexion dans la durée autour de la dynamique 

actuelle du théâtre contemporain.   

 
 

 
 

2. UNE AIDE AUX COMPAGNIES INDEPENDANTES  

 

Aujourd’hui, un des premiers constats que l’on peut faire 

concernant la situation de la création théâtrale en France, est qu’il 

existe un déséquilibre entre l’offre accrue des spectacles et les 

possibilités de financement et de diffusion de ceux-ci. De plus, de 

nombreuses compagnies ne disposant pas des moyens financiers 

nécessaires pour payer un administrateur ne sont pas compétentes 

en matière d’administration, de diffusion ou de montage de 

dossiers de subvention.  
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Le cas du Festival Off d’Avignon met bien en évidence 

cette profusion de spectacles ainsi que les difficultés que 

rencontrent les compagnies pour faire circuler leurs créations. En 

2005, durant les trois semaines de Festival, environ 750 spectacles 

ont été présentés à Avignon, ce chiffre ne cessant d’augmenter 

d’années en années. Parmi toutes les compagnies présentes au 

Festival, seule une petite poignée arrive à se faire remarquer par la 

presse et les programmateurs. Pour les autres, la participation au 

Festival est difficile à rentabiliser en raison des prix  excessifs  

pratiqués par les théâtres  pour la location de leurs plateaux (entre 

4000 euros et 30 000 euros le créneau journalier de deux ou trois 

heures pour trois semaines). A ceci s’ajoutent les frais de 

communication (affiches et tracts) et d’hébergement.  

 

Ainsi, un passage au Festival Off pour des troupes de 

théâtre ne disposant pas des soutiens institutionnels et financiers 

nécessaires, peut se révéler être un véritable désastre financier dont 

les compagnies ont du mal à se relever.    

 

C’est pourquoi L’Espace-Temps met à disposition des 

compagnies une cellule de conseils, destinée à accompagner les 

professionnels dans leurs démarches administratives et 

relationnelles.   

Cette cellule de conseil propose : 

 
�  Une aide administrative et juridique : il s’agit d’aider les 

compagnies à définir leurs statuts juridiques, à cibler les demandes 

d’aides financières dont elles ont besoin ainsi que de les aider à 

monter les dossiers de subventions. 

 
�           Une aide à la diffusion : nous proposons de mettre à 

disposition des compagnies les listes des réseaux de 

programmateurs et de diffuseurs de théâtre ainsi que de les aider à 

monter des dossiers techniques et des dossiers de presse.  

  Il ne s’agit pas d’engager des choix artistiques vis à vis des 

programmateurs et des diffuseurs en soutenant telle ou telle 

création. Ce sont des outils mis à la disposition des compagnies qui 

doivent ensuite elles-mêmes effectuer les démarches. 

 

Les compagnies doivent prendre rendez-vous avec notre 

conseiller pour bénéficier de cette aide. 
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1. L’ IMPLANTATION DANS LA PRISON SAINTE -ANNE 

 

L’implantation de L’Espace-Temps sur le territoire 

d’Avignon est contrainte par des besoins en superficie, des 

spécificités logistiques, et est soumise à des enjeux sociaux et 

urbains.  

Suite à une étude des différents lieux d’implantation possible, 

nous avons choisi l’ancien centre pénitencier Sainte-Anne situé rue 

Banasterie (sur les parcelles cadastrées section DK n°s 147 et 202). 

Par arrêté du garde des sceaux en date du 23 décembre 2004, la 

prison Sainte-Anne est déclassée du domaine public de l’Etat et 

remise au service des domaines pour aliénation, affectée à la 

direction de l’administration pénitentiaire. D’une superficie de 7988 

mètres carrés, elle appartient au Ministère de la Justice qui est 

disposé à la céder pour un euro symbolique. 

 

1.1 Historique 

 

C’est en 1268 que fut créé le premier bâtiment, un prieuré 

appelé Notre-Dame-de-Fenolhet par les Frères de la Pénitence de 

Jésus-Christ. A partir de 1456, le lieu devient l’hospice des Insensés  

 

 

(asile psychiatrique), puis la maison royale de santé en 1832, et enfin 

le centre pénitencier départemental à la fin du dix-neuvième siècle.   

 

L’ancien centre pénitencier Sainte-Anne est classé au titre 

des Monuments Historiques suite à la loi du 31 décembre 1913, et 

implanté dans un secteur sauvegardé au titre de la loi dite 

« Malraux » du 4 août 1962 pour la sauvegarde des centres urbains 

historiques. Ce site détient donc une forte valeur patrimoniale.  

Un secteur sauvegardé est une mesure de protection portant, 

selon la loi, sur un « secteur présentant un caractère historique, 

esthétique ou de nature à justifier la conservation, la restauration et 

la mise en valeur de tout ou partie d'un ensemble d'immeubles ».  

 

En 2003, la maison d’arrêt d’Avignon a été remplacée par la 

nouvelle prison départementale située sur la commune du Pontet. 

Depuis, la prison Sainte-Anne ne cesse d’être une source d’enjeux 

et de projets pour la ville de par sa valeur patrimoniale, sa situation 

géographique (intra-muros), sa superficie importante et l’originalité 

de son histoire.  
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1.2 une situation géographique centrale 

 

L’îlot de la prison s’appuie sur le rocher des Doms, à 

proximité du Palais des Papes. Il est délimité  à l’ouest par le rocher 

des Doms, à l’est par la rue Banasterie, au nord par le rempart du 

Rhône et au sud par la rue Migrenier, soit une parcelle d’environ 140 

mètres de long sur 60 mètres de large pour une superficie de 7988 

mètres carré, sur 15 mètres de hauteur.  

 

 

 

 

 

 

 

L’implantation de L’Espace-Temps va permettre une 

dynamisation du quartier. Cela peut en effet inciter de nouveaux 

commerces, restaurants, bars, boutiques ou hôtels à s’implanter à 

proximité. Notre structure s’inscrira ainsi dans un développement 

d’embellissement urbain, profitable au quartier.  

 

D’autre part, sa situation intra-muros est stratégique car elle 

permet une relative proximité avec les locaux administratifs du 

Festival, facilitant les échanges entre la direction du Festival et les 

artistes travaillant à L’Espace-Temps. En outre, notre structure 

s’inscrit dans la tradition de Jean Vilar et du théâtre populaire, en 

maintenant une proximité des artistes avec la population.  

 

Les parkings existants le long des remparts constituent 

également un atout important puisque nous n’aurons pas besoin 

d’aménager un espace à cet effet. De même, sa situation intra-muros 

permet aux avignonnais d’y accéder facilement à pied.  

 

 

Vue de la prison depuis le rocher des Doms 
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2. ARCHITECTURE  
 

 

2.1 La création d’un bâtiment – architecture générale 

 

La superficie importante du centre pénitencier permet une 

modularité voire une liberté dans son réaménagement, tout en 

respectant les contraintes liées à son classement au titre des 

Monuments Historiques. 

L’implantation de L’Espace-Temps dans un « secteur 

sauvegardé » nécessite une adaptation par rapport à la valeur 

patrimoniale du bâtiment et à l’architecture présente. Nous avons 

choisi d’intégrer L’Espace-Temps scène à l’intérieur du plan 

quadrilatère de la prison. Nous conservons donc l’origine du lieu 

tout en y intégrant la modernité d’un bâtiment neuf.  

Reliant la ceinture intra-muros au centre monumental, la rue 

Banasterie est un des axes importants de la ville. Cependant, 

l’accessibilité du lieu est une des contraintes du bâtiment. Le 

déchargement de matériel et de décors par des camions nécessite 

donc la percée d’une ouverture à travers les murs de l’ancienne 

prison.  

 

 

 

 

 

Le plan ci-dessous illustre l’implantation du lieu dans le site existant 

et montre notre volonté de respecter le patrimoine architectural du 

bâtiment initial. 

 

 

 

 

 
Plan 1- Implantation du lieu dans le site existant 
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Ce deuxième plan est une découpe transversale du bâtiment 

qui présente le bloc dans son ensemble et donne à voir une 

construction simple sur deux étages (respectivement les niveaux 0, 

1 et 2) et établie autour de trois espaces majeurs : - la scène, - 

l’atelier - le hall ou espace d’accueil du public.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Plan 2 - Coupe transversale du bâtiment 
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 L’espace de scène est divisé en deux parties (schéma ci-

contre) relatives à son équipement en machinerie. Trois 

passerelles traversent sa longueur. Un sous-bassement de 2,5 

mètres sur la partie 1 permet de répondre aux exigences 

particulières de certaines créations. 

  

   

 

 
 

 

 

                                                                                                                

 

                                                           

 

 

 

 

Géographie de la scène 

Les 5 configurations possibles 

La scène a été conçue afin de favoriser la 

modularité de son espace. En effet, il est 

possible de varier la position du public, 

comme l’indiquent les schémas des 

configurations possibles (ci-contre). 

Cette propriété de notre scène est un 

avantage majeur car elle permet de 

susciter des esthétiques et de créer une 

implication particulière du public.  
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Au niveau 0, sont présents l’atelier, la scène et le hall. L’atelier communique directement avec la scène grâce à une large ouverture. De 

l’autre côté, il donne directement sur l’extérieur avec un aménagement spécial prévu pour le chargement ou déchargement des véhicules. Le 

grand hall accueille le public et dispose à la droite de l’entrée d’un espace foyer où l’on peut s’asseoir et se détendre.

. 
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Le niveau 1 est réservé aux professionnels, où seul un couloir dans la partie droite permet au public de rejoindre le second étage pour 

accéder aux gradins, sans jamais pénétrer dans l’espace de travail. Les deux parties qui composent le niveau 1 sont isolées l’une de l’autre. Une 

première partie (à droite) contient deux salles de travail dont une très importante en superficie (150 mètres carré) ; la deuxième partie (à gauche) 

est réservée aux artistes et comprend 10 loges ainsi qu’un foyer ouvrant sur une terrasse. 
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Le niveau 2 abrite un espace de gradins, un couloir pour la distribution du public et héberge les régies sons, lumières et plateaux. Nous 

avons tenu à respecter au maximum le bâtiment initial. C’est pourquoi le niveau 2, plus haut de 2,5 mètres que la prison, n’empiète pas sur la 

construction première. Seuls les niveaux précédents y sont encastrés. 
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2.2 La réhabilitation de la prison 

 

Les bureaux de notre structure et les salles réservées à 

L’Espace-Temps réflexion intègrent les locaux de l’ancienne prison. 

Au total, deux salles de réunion et quatre bureaux se fondent 

facilement dans le bâtiment déjà existant. En revanche, l’auditorium 

de 130 places est plus contraignant à installer du fait de sa hauteur.  

Nous réservons, à l’implantation de ces locaux, la partie sud du 

bâtiment. L’espace disponible dans la structure ancienne est tel que 

l’on peut sans crainte envisager des agrandissements au fur et à 

mesure du temps. 
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2.3 Les coûts de construction et de réhabilitation du bâtiment 

 

Nous avons évalué les coûts du bâtiment en fixant des ratio 

de prix au mètre carré tout compris (installation eau et électricité, 

frais d’architecte, main d’œuvre…). L’estimation globale de 

l’investissement de construction et d’aménagement de la prison est 

de 6 045 000 euros 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Surface Prix unitaire MONTANT

Construction du nouveau bâtiment
Niveau 0  - Atelier 400m2 1 500,00 600 000,00

 - Scène 1050m2 2 000,00 2 100 000,00
 - Hall 450m2 1 500,00 675 000,00

Niveau 1  - Salle réunion 450m2 1 200,00 540 000,00
 - Loges + foyer 275m2 1 200,00 330 000,00
 - Terrasse 125m2 800,00 100 000,00

Niveau 2  - Gradin + couloir 450m2 1 500,00 675 000,00
SOUS-TOTAL 5 020 000,00

Réhabilitation de la prison
 - 2 salles de réunion+ 4 bureaux 250m2 1 500,00 375 000,00
 - 1 auditorium 200m2 2 000,00 400 000,00
 - Hall + distribution+ Sanitaires 100 000,00
 -  Accessibilité public + signalétiques 50 000,00
 -  Accessibilité camion 100 000,00

SOUS-TOTAL 1 025 000,00

6 045 000,00TOTAL CONSTRUCTION ET REHABILITATION  
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2.4 Fiche récapitulative de l’aménagement des locaux  
 

 

�  Dans le bâtiment neuf 
 

�  La scène :  

- un plateau de 1050 m² (35m*30m) sur 17.50 m de hauteur. 

- une disposition technique complète (machineries) permettant une 

représentation en configuration frontale sur une scène de 500 m² 

(largeur 20m*profondeur 25m). 

- un espace public de 790 places maximum (2 gradins rétractables 

au sol de 150 places chacun, 2 gradins mobiles de 95 places 

chacun, et 2 gradins fixes de 150 places chacun sur un deuxième 

niveau). 

- une régie son et lumière, et équipement principal son, lumière et 

dispositif de captation vidéo. 

- 10 loges de différentes tailles comprenant des sanitaires (WC et 

douche), et un foyer pour les artistes : 275 m².  

- une terrasse de 125 m². 

- 2 salles de travail attenantes à la scène. 

 

�  Annexes au spectacle - 400 m²: 

- un dépôt décors / atelier de construction. 

- un atelier technique (pour des réparations rapides sur place). 

 

 

 

�  Accueil du public – 450 m² : 

- une voie d'accès. 

- un hall d'entrée, avec point d'information et un espace billetterie. 

- un vestiaire.  

- un foyer.  

- des toilettes. 

 
�  Dans le bâtiment de la prison 

 

�  Bureaux : 

- direction administrative.  

- direction de l’action culturelle.  

- direction de la formation. 

- secrétariat et comptabilité.  

- salles de réunion. 

 

�  L’auditorium (130 places) 170 

- une scène.   

- un espace public : des gradins de 130 places et des tables. 
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1. STRUCTURE JURIDIQUE  

 
 

1.1 Le choix de l’EPCC 

 

Afin d'ancrer pleinement L’Espace-Temps sur le territoire 

d’Avignon tout en contribuant à la réalisation d’objectifs politiques 

nationaux en matière de création théâtrale, nous avons choisi 

d’adopter le statut d’Etablissement Public de Coopération 

Culturelle (EPCC).  

Ce statut est en effet particulièrement adapté à une activité 

culturelle décentralisée visant à un meilleur aménagement du 

territoire en matière de création, de production et de diffusion 

artistiques.  

 

Cette forme juridique se justifie au regard de deux critères 

principaux que sont : 

�  la nature du service proposé : des activités de service public 

sans but lucratif. 

�  l’origine des ressources : peu de recettes propres et une 

contribution financière importante de l’Etat et des 

collectivités territoriales. 

 

 

 

 
L'EPCC est créé conjointement par: 

- la ville d’Avignon, 

- la région PACA et 

- le Ministère de la Culture et de la Communication. 

 

L’EPCC permet ainsi d’associer de manière souple la tutelle de ces 

trois collectivités publiques à l'initiative de l'établissement.   

 

1.2 Cadre juridique : un EPIC 

 

L’Espace-Temps est un EPCC à caractère Industriel et 

Commercial (EPIC). En effet, une partie de ses activités génèrent 

des ressources propres : recettes de billetterie des spectacles 

accueillis au cours de l’année, frais de participation aux séminaires 

de formation.  

Le personnel de L’Espace-Temps est donc régi par le Code 

du Travail à l’exception du directeur et du comptable, tous deux 

agents de droit public soumis aux dispositions statutaires relatives à 

la fonction publique territoriale. 
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1.3 Organes constitutifs  

 

Conformément à la loi du 4 janvier 2002 relative à la 

création d’Etablissements Publics de Coopération Culturelle, 

l’EPCC est composé des organes suivants : 
 

�  un Conseil d’Administration  comprenant : 

. un représentant de la région PACA 

. le préfet ou son représentant 

. le maire d’Avignon 

. 3 personnalités qualifiées désignées conjointement par les 

collectivités territoriales et l’Etat, et ce pour une durée de 

trois ans renouvelable.  

. 2 représentants élus du personnel pour une durée de trois 

ans renouvelable.  

�  un Président, élu au sein du CA 

�  un Directeur, nommé par le CA après appel à candidatures. 

 

1.4 La Convention avec le Festival d’Avignon 

 

Les relations entre l’EPCC et l’Association de gestion du 

Festival d’Avignon sont institutionnalisées par une convention. 

Celle-ci s’appuie sur le principe de parité des services rendus.  

Selon cette convention, l’EPCC met à la disposition du 

Festival d’Avignon la salle de travail partiellement équipée ainsi 

qu’un régisseur général, et ce pendant toute l’année. 

En contrepartie, le Festival d’Avignon apporte les 

ressources techniques - matérielles et humaines - nécessaires à son 

fonctionnement. Il s’engage en outre à présenter au cours de 

l’année au moins cinq représentations de spectacles créés à 

Avignon, et ceci afin de se conformer à la mission de diffusion 

culturelle de l’établissement.  Lors de ces spectacles, la billetterie 

est gérée par le personnel de l’EPCC. 

 

Les recettes d’exploitation sont réparties de la manière 

suivante: 

�  pendant le Festival : l’intégralité des recettes revient à 

l’Association de gestion du Festival d’Avignon 

�  pendant l’année : les recettes sont partagées à parts égales 

entre l’EPCC et l’Association de gestion du Festival 

d’Avignon.  

 

Concernant l’accueil de compagnies à L’Espace-Temps, il 

est de la responsabilité de l’Association de gestion du Festival 

d’Avignon de définir les conditions d’accueil de ces artistes : 

hébergement, défraiement, salaires…. 
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Structure juridique de L’Espace-Temps 
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2. ORGANIGRAMME  
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Cet organigramme correspond au fonctionnement de 

L’Espace-Temps dès la deuxième année de son ouverture. La 

première année est en effet une année de préfiguration, au cours de 

laquelle l’ensemble des activités et partenariats se mettent en place. 

Ainsi, le responsable de l’éducation artistique ne sera 

embauché qu’à partir de la deuxième année, le directeur de l’action 

culturelle se chargeant de mettre en place les actions lors de la 

première année. De même, l’administrateur sera intégré à la 

structure une fois que le fonctionnement définitif sera établi. C’est 

donc le directeur qui remplira cette fonction dans un premier 

temps.  

 

Outre le personnel permanent représenté sur 

l’organigramme ci-dessus, l’équipe compte également en son sein 

le metteur en scène et les comédiens qui constituent l’Ephémère 

compagnie. Ceux-ci travaillent six mois au sein de L’Espace-

Temps, en tant qu’intermittents du spectacle.  

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�
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3. COMMUNICATION  

 

3.1 Stratégie et positionnement 

 

L’intérêt de notre stratégie de communication est à la fois 

de créer une identité solide et cohérente à L’Espace-Temps et de 

favoriser sa visibilité auprès des publics concernés par chacune de 

ses activités.  

 

Le positionnement de L’Espace-Temps s’oriente autour 

de deux axes : établir une liaison entre les acteurs du théâtre et 

le public en proposant d’assister à la fois à la genèse des 

créations et à la représentation des spectacles, et d’autre part 

participer à une réflexion active sur les différents corps de 

métiers.  

 

Il s’agit d’une passerelle entre publics et professionnels du 

théâtre, favorisant le dialogue et la compréhension. Moteur d’une 

énergie tournée vers l’émergence de possibilités nouvelles, 

L’Espace-Temps est une structure dynamique, souple et réactive. 

 

 

En ouvrant tout au long de l’année son site de création de 

spectacles, le Festival marque un tournant dans la relation qu’il 

entretient avec le public.  

La rupture et la nouveauté caractérisent l’Espace Temps. Il 

s’agit, grâce à la communication, de transmettre cette notion au 

public. S’il importe de diffuser l’idée d’une rupture, c’est parce 

qu’il faut susciter la curiosité et provoquer le déplacement du 

public à L’Espace-Temps. Il faut donc que le public assimile le 

changement et comprenne que le Festival propose des activités tout 

au long de l’année. Cette nécessité implique une communication 

importante notamment lors de l’ouverture du lieu. 

Son implantation au cœur de la cité doit favoriser les 

échanges entre les avignonnais et les créateurs du Festival. Le 

travail de communication consiste à diffuser l’image d’un lieu 

citadin intégré à l’espace de la ville, à son fonctionnement et à 

véhiculer la sensation d’un site extraordinaire en marge de la 

représentation théâtrale traditionnelle. 
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3.2 Notre identité  

 

�  Le nom 

 

Notre nom «L’Espace-Temps » est utilisable tel quel pour 

qualifier la structure générale et déclinable pour nos deux activités 

spécifiques  « Espace-Temps scène » et « Espace Temps 

réflexion ». 

 

Le concept d’espace-temps est apparu au début du 

vingtième siècle dans le domaine de la physique pour désigner la 

relation indissociable et absolue entre deux valeurs relatives que 

sont l’espace et le temps.  

Notre établissement propose une interprétation particulière 

de ce concept général : lier dans un espace modulable et selon un 

calendrier aux rythmes variés le public, les artistes et les 

professionnels.  

Notre nom fait le lien avec l’ancienne utilisation du 

bâtiment : l’emprisonnement n’est-il pas qualifiable en terme 

d’espace-temps ? D’autre part, il évoque la reconnaissance d’une 

diversité de créations théâtrales quelques que soient l’envergure et 

la durée des œuvres. 

�  Logo 

 

Notre structure dispose de trois logos pour qualifier son 

identité visuelle : une première générique pour qualifier l’EPPC 

dans son ensemble et deux déclinaisons pour chacune des activités 

de scène et de formation. La base commune assure de fait l’identité 

de l’établissement et souligne la liaison entre nos différentes 

missions. La définition d’une forme simple répond aux contraintes 

de visibilité, que les logos soient utilisés dans des dimensions 

importantes ou faibles. 

Pour créer notre identité visuelle, nous avons voulu allier le 

nom de la structure à l’imaginaire graphique qu’il engage. 

L’espace-temps est une notion déjà existante renvoyant à 

l’équilibre métaphysique du monde. Le rectangle bleu marine 

inscrit au centre du fond noir est traversé par une courbe blanche, il 

représente notre existence liée à celle de la création théâtrale.  
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3.3 Cibles et moyens de communication 

 

                                                          
 

�  Les outils de communication  
 

Site Internet :  

Le site web de L’Espace-Temps s’organise autour des deux 

pôles d’activités de la structure : « scène » et « réflexion ». De 

manière générale, le site Internet s’engage dans un échange avec le 

public afin de mieux connaître ses attentes. Des liens permettent 

aux utilisateurs d’accéder à des sites ressources ayant trait aux 

différents corps de métiers du théâtre, aux autres scènes et à nos 

partenaires. Le site se veut donc à l’image de L’Espace-Temps : un 

lieu ouvert sur le monde.  

La partie « scène » du site est destinée à tous les publics et 

organisée en deux rubriques: 

- les actions culturelles : dans une première sous-rubrique, nous 

répertorions les calendriers des créations et les descriptifs des 

programmes d’activités (rencontres mensuelles et répétitions 

publiques) et permettons aux internautes de télécharger les films 

réalisés par l’IMCA. Des forums proposent de réagir aux 

répétitions et aux rencontres et peuvent, selon la convenance et 

l’investissement des artistes, servir de retour critique voire même 

de participation à l’acte créatif. Dans une seconde sous-rubrique, 

nous proposons des compte-rendus des actions d’éducation 

artistique. 

 

- la diffusion de spectacles dans nos locaux avec les programmes, 

descriptions, tarifs et horaires.  

 

Relations avec les médias et publicité:  

C’est l’équipe du Festival d’Avignon qui continue de 

prendre en charge la publicité et les relations presse concernant les 

rencontres et les répétitions publiques pendant l’année, ainsi que la 

promotion de la programmation pendant le mois de juillet. 

Le service communication et relations publiques de 

L’Espace-Temps promeut quant à lui les spectacles accueillis 

�  L’Espace-Temps scène 
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pendant l’année dans le cadre du cycle Retours sur créations. Il 

organise des conférences de presse, rédige et diffuse les 

communiqués pour la presse écrite nationale et régionale, la radio 

et la télévision. Il met aussi en place une campagne d’affichage de 

grande envergure sur le territoire d’Avignon et de ses alentours.  

 

�  Le rôle des prescripteurs  

 

Les prescripteurs sont tous les acteurs qui participent au 

rayonnement de L’Espace-Temps. Il s’agit autant des spectateurs 

(bouche-à-oreille) que des compagnies, des théâtres et des 

institutions culturelles. Les écoles, collèges et universités sont par 

exemple notre meilleure promotion pour l’éducation artistique. 

D’autre part, pour l’ensemble des activités de L’Espace-Temps 

scène, nos partenaires ont tout intérêt à diffuser une image positive 

de notre lieu afin de valoriser leur engagement.  

 

C’est le responsable des relations publiques de L’Espace-

Temps qui se charge d’entretenir les relations avec ces différents 

partenaires. 

 

Le schéma suivant représente la stratégie de communication 

relative à L’Espace-Temps scène : 

 

 

                                                          
 

L’Espace-Temps réflexion propose un nouveau schéma de 

dialogue entre les professionnels. La communication et les 

relations publiques permettent de toucher et d’impliquer un 

maximum de partenaires afin qu’ils participent à la construction 

des débats autour des métiers du théâtre. 

 

�  L’Espace-Temps réflexion 
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�  Les outils de communication  

 

Site Internet :  

En complément de la partie scène, le site web de L’Espace-

Temps intègre une partie réflexion dédiée aux activités de 

colloques. Le site présente les programmes des séminaires, les 

synthèses des réflexions et des dossiers de candidature relatifs aux 

séminaires. Un forum permet de mettre en avant des thèmes de 

réflexion et d’ajuster nos interventions. Dans le souci d’écouter et 

de répondre au mieux aux attentes des professionnels, notre site 

Internet s’avère un outil de dialogue mais aussi de veille pour le 

responsable des formations. 

Publicité :  

Elle se concentre sur des encarts publicitaires des 

séminaires dans la presse spécialisée. Dans le cas exceptionnel de 

Temps de réflexion ouverts au public, nous diffusons des affiches 

sur le plan local. 

Mailing :   

Cet outil nous permet, en fonction du contenu des 

séminaires, d’effectuer des envois ciblés auprès de professionnels. 

Nous éditons une Newsletter informant sur notre actualité. 

Plaquette :  

C’est un document de synthèse des activités de l’Espace 

Temps réflexion, diffusé auprès de nos prescripteurs et disponible 

dans notre établissement pour les professionnels. Il présente notre 

démarche et la base des thèmes de nos séminaires 

 

Le schéma suivant représente la stratégie de communication 

relative à L’Espace-Temps scène. 

 

 

 .
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4. BUDGET 

 

4.1. Investissement 

 

�  Construction et réhabilitation du bâtiment 
 
Le coût de la construction se justifie par la création de la 

scène, de l’auditorium et des locaux administratifs. Notre budget 

prend également en compte l’état vétuste de la prison, entraînant 

une mise aux normes des installations déjà présentes sur le site, soit 

une réhabilitation.  

 

�  L’équipement 
 

Les frais d’équipement se répartissent sur trois espaces 

différents à savoir la scène, l’auditorium et les bâtiments 

administratifs afin que chaque lieu soit un minimum autonome 

dans son fonctionnement.  

La part la plus importante des dépenses reviendra à la scène 

modulable, avec un équipement technique de dernière génération. 

Aussi, ce matériel est amorti sur une durée variable selon son 

emploi. Les dispositifs pour le son, l’image et la lumière sont 

amortis sur une période de cinq ans; le matériel informatique et de 

télécommunication sur une période de trois ans et le mobilier 

bureautique sur dix ans. Ces équipements suivent un amortissement 

linéaire.  

L’équipement technique lourd de la structure scénique 

(machinerie…) n’est pas pris en compte dans les amortissements, 

le coût étant trop élevé pour une structure récente.  
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Compte CHARGES MONTANT  Compte PRODUITS MONTANT 

           
21- Travaux de construction     74- Subventions de construction    
   -Construction du nouveau bâtiment 5 020 000,00      
   - Réhabilitation de la prison 1 025 000,00    1) Subventions Etat et Europe   
            - Ministère de la Culture (DMDTS) 1 500 000,00 
  SOUS TOTAL 6 045 000,00       - FEDER 1 300 000,00 
          
2183- Matériel informatique et télécommunication        2) Subvention collectivités locales   
   - Ordinateurs 5 666,00        - Conseil Régional PACA 1 500 000,00 
   - Logiciels 1 666,00        - Conseil Général du Vaucluse 650 000,00 
   - Scanners 166,00        - Communauté d'Agglomération  (COGA) 600 000,00 
   - Imprimantes 800,00        - Ville d'Avignon (mise à disposition du lieu) 150 000,00 
   - Téléphones/ fax 233,00       
   - Réseau téléphonique 333,00    3) Mécénat/ Sponsoring   
         - Fondation Vinci 150 000,00 
  SOUS-TOTAL 8 864,00      - Fondation de France 70 000,00 
         - Fondation Helwett Packard 50 000,00 
2184- Equipement image         - Fondation Adecco 30 000,00 
 Image scène        - Fondation Crédit Coopératif 45 000,00 
   - Table de montage  1 600,00      
   - Unité de tournage  1 200,00    SOUS-TOTAL 6 045 000,00 
   - 3 caméras 1 800,00      
   - 3 pieds 300,00   74- Subventions d’équipemen t   
  Image auditorium      
   - Ecran 200,00       - Ministère de la Culture 120 000,00 
   - Vidéo projecteur 100,00       - Conseil Régional PACA 190 000,00 
   - Rétroprojecteur 140,00       - Conseil Général du Vaucluse 125 000,00 
           - FEDER 750 000,00 
  SOUS-TOTAL 5 340,00       - CNV 150 000,00 
           - Communauté d'Agglomération  ( COGA) 285 000,00 
2184- Equipement son          - Ville d'Avignon  (mise à disposition lieu) 190 000,00 
 Son scène         - Fondation Vinci 210 000,00 
  - Station Pro-tools 3 520,00       - Fondation Adecco 72 154,00 
  - Gestion informatique 1 520,00     
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   -  Parc micros 3 800,00      
   - Console prise de son 6 800,00   SOUS-TOTAL 2 092 154,00 
   - Monitoring 5+1 1 400,00      
   - Pieds de micro 380,00      
   - Système amplification  1 080,00      
   - 4 enceintes en façade 1 600,00      
  Son amphi        
   - 4 micros  4 000,00      
   - Sono 700,00      
  SOUS-TOTAL 24 800,00      
          
      
2184- Equipement lumière          
 lumières scène       
  - Jeu d'orgue console  33 000,00       
   - 200 gradateurs fixes numériques  12 000,00       
   - Prises directes  1 600,00       
   - Répartition des lignes 2 400,00       
   - Eclairage salle  1 000,00       
  lumières amphi         
   - Eclairage salle  4 000,00       
  lumières bâtiment 4 400,00       
           
  SOUS-TOTAL 58 400,00       
           
2184- Equipement technique          
  Agencements scène         
   - 2 Gradins (fixe /150 chacun) 180 000,00       
   - 2 Gradins (rétractable/150 chacun) 300 000,00       
   - 2 Gradins (mobile/90 chacun) 220 000,00       
   - 3 passerelles 50 000,00       
   - Plancher de scène (35m sur 30m) 200 000,00       
   - Sous-sol de scène 330 000,00       
   - Equipement machinerie 600 000,00       
   - Pendrillons 30 000,00       
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  Agencements amphi         
   - Estrade (10 sur 5m) 5 000,00       
   - (gradin) 130 places 75 000,00       
           
  SOUS-TOTAL 1 990 000,00       
          
2184- Equipement mobilier          
   - Mobiliers (3 salles de réunion) 1 150,00       
   - Mobiliers (5 bureaux) 700,00       
   - Mobiliers (amphi) 200,00       
   - Mobiliers (hall et foyer d'accueil) 1 500,00       
   - Mobiliers (loges et foyer d'artistes) 1 000,00       
   - Mobiliers (régie et ateliers) 200,00       

           
  SOUS-TOTAL 4 750,00       

           

           

  TOTAL DES CHARGES 8 137 154,00     TOTAL DES PRODUITS 8 137 154,00 

 

Représentations graphiques de la prise en charge financière de l’investissement  

Contruction et réhabilitation des locaux
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4.2 Fonctionnement

 

�  Budget d’une année de préfiguration (N) 

 

Pour la première année de fonctionnement, nous nous 

basons sur un budget de préfiguration correspondant à l’installation 

de L’Espace-Temps sur le territoire avignonnais.  

La première année, nous fonctionnons avec la majorité du 

personnel ayant la tâche de créer un réseau de partenaires pour 

L’Espace-Temps et comptons avec une rémunération limitée. 

L’achat d’un véhicule est soumis à un amortissement dégressif sur 

5 ans. 
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Compte CHARGES MONTANT   Compte PRODUITS MONTANT  
           

60- Achat     70- Ventes   
6058 - Petit outillage 1 500,00      
6061 - EDF/GDF 8 000,00 70- Recettes Propres   
6064 - Fournitures de bureau et matériel 4 500,00 7068  - Inscription stagiaires aux ateliers 25 000,00
6064 - Fournitures (Audio/vidéo…) 1 500,00 7073  - Billetterie 16 500,00
6065 - Frais de régie 2 000,00     
6065 - Frais de décors 1 000,00   SOUS-TOTAL 41 500,00
6065 - Achat de véhicule 7 000,00      

      74- Subventions d'exploitation   
  SOUS-TOTAL 25 500,00      
       3) Autres subventions et mécénat  
61- Services extérieurs    7402 a) Sociétés de perception de droits  

6135 - Locations matériels de bureau (photocopieur...) 2 500,00       - SACEM 12 000,00
6155 - Entretien - réparations 1 600,00       - ADAMI 10 000,00
6156 - Maintenance informatique 2 500,00   b) Mecenat/Sponsoring  
6161 - Primes d'assurance 10 000,00       - Fondation Vinci 12 000,00
6185 - Frais colloques 8 000,00       - Fondation de France 15 000,00

            - FASILD 6 000,00
  SOUS-TOTAL 24 600,00       - Caisse de Dépôt et de Consignation 18 000,00
          
62- Autres services extérieurs      SOUS-TOTAL 73 000,00

6226 - Honoraires commissaire aux comptes 3 000,00   1) Subventions Etat et Europe  
6251 - Déplacements administratifs  5 000,00 7411     - Ministère de la Culture (DMDTS) 90 000,00
6251 - Hébergements administratifs et artistiques  4 000,00 7411 - Direction des Affaires Internationales 15 000,00
6261 - Affranchissement - Téléphone - Fax - Internet 6 000,00 7411 - Ministère de l'Education Nationale 25 000,00
6270 - Frais bancaires 5 000,00 7411     - DRAC PACA 35 000,00

      7411     - FEDER 70 000,00
  SOUS-TOTAL 23 000,00    
      SOUS-TOTAL 235 000,00
      2) Subventions collectivités territoriales  
623- Communication    7412     - Conseil Régional PACA 60 000,00

6231 - Achat d'espaces publicitaires 2 500,00 7412     - Conseil Général de Vaucluse 30 000,00
6231 - Création Site Internet 20 000,00 7424     - Communauté d'Agglomération  ( COGA) 15 000,00
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6236 - Affiches 3 000,00 7424     - Ville d'Avignon (mise à disposition du lieu) 16 932,00
6236 - Plaquette 3 000,00      
6236 - Dossiers de presse 1 000,00   SOUS-TOTAL 121 932,00

          
  SOUS-TOTAL 29 500,00      
         
 63- Impôts et taxes        

6351 - Taxe professionnelle 2 000,00       
           
 64- Charges de personnels          

6411 - Rémunération personnel artistique         
     - Metteur en scène 10 800,00      
  - Comédiens(6) 21 600,00      

6411 - Rémunération du personnel technique        
  - Régisseur général 22 000,00      
  - Electricien 18 000,00     

6411 - Rémunération du personnel administratif       
   - Directeur  25 000,00     
   - Directeur de la formation 20 000,00    
   - Directeur action culturelle 18 000,00     
   - Chargé de Com/ relations publiques 20 000,00      
   - Responsable aide compagnies 13 500,00     
   - Comptable 24 000,00      
   - Assistant de direction 16 000,00      
   - Rémunération du personnel d'entretien lieux 8 500,00      

6450 - Charges patronales + autres charges (AFDAS…) 102 178,00      
           
  SOUS-TOTAL 287 178,00      
          
Autres charges         

6516 - Droits d'auteur + Droits SACEM/SACD 9 000,00      
681 - Dotations aux amortissements 102 154,00      

           
  SOUS-TOTAL 111 154,00      
          

TOTAL DES CHARGES 471 432,00   TOTAL DES PRODUITS 471 432,00
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�  Budget d’une année de fonctionnement normal (N+1) 

 

La deuxième année, tous les salaires seront réévalués à la 

hausse. Trois personnes seront jointes au personnel existant :  un 

webmaster/infographiste, un responsable d'éducation artistique et 

un administrateur afin de faire face à la mise en place des 

différentes activités, tout en gérant les affaires courantes. De 

même, la charge de travail de l’Ephémère compagnie va 

s’accroître. 
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Compte  CHARGES MONTANT  Compte  PRODUITS MONTANT 

           
60- Achat    70- Ventes   
           

6058 - Petit outillage 1 500,00 70- Recettes Propres   
6061 - EDF/GDF 8 000,00 7068  - Inscription stagiaires aux ateliers 25 000,00
6064 - Fournitures de bureau et matériel 4 500,00 7073  - Billetterie 16 500,00
6064 - Fournitures (Audio/vidéo…) 1 500,00     
6065 - Frais de régie 2 000,00   SOUS-TOTAL 41 500,00
6065 - Frais de décors 1 000,00      

      74- Subventions d'exploitation   
  SOUS-TOTAL 18 500,00   1) Subventions Etat et Europe  
     7411     - Ministère de la Culture (DMDTS) 120 000,00
61- Services extérieurs    7411 - Direction des Affaires Internationales 60 000,00

6135 - Locations matériels de bureau (photocopieur...) 2 500,00 7411 - Ministère de l'Education Nationale 45 000,00
6155 - Entretien - réparations 1 600,00 7411     - DRAC PACA 46 000,00
6156 - Maintenance informatique 2 500,00 7411     - FEDER 70 000,00
6161 - Primes d'assurance 10 000,00    
6185 - Frais colloques 8 000,00   2) Subvention collectivités territoriales  

      7412     - Conseil Régional PACA 90 000,00
  SOUS-TOTAL 24 600,00 7412     - Conseil Général de Vaucluse 70 000,00
     7424     - Communauté d'Agglomération  ( COGA) 50 000,00
62- Autres services extérieurs    7424     - Ville d'Avignon (mise à disposition du lieu) 23 696,00

6226 - Honoraires commissaire aux comptes 3 000,00     
6251 - Déplacements administratifs  8 000,00 7402 3) Autres subventions et mécénat  
6251 - Hébergements administratifs et artistiques  6 000,00   a) Sociétés de perception de droits  
6261 - Affranchissement - Téléphone - Fax - Internet 6 000,00       - SACEM 12 000,00
6270 - Frais bancaires 5 000,00       - ADAMI 10 000,00

        b) Mecenat/Sponsoring  
  SOUS-TOTAL 28 000,00       - Fondation Vinci 12 000,00
          - Fondation de France 15 000,00
623- Communication          - FASILD 8 608,00

6231 - Achat d'espaces publicitaires 2 500,00       - Caisse de Dépôt et de Consignation 18 000,00
6236 - Affiches 3 000,00    
6236 - Plaquette 3 000,00   SOUS-TOTAL  650 304,00
6236 - Dossiers de presse 1 000,00      

          
  SOUS-TOTAL 9 500,00   
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 63- Impôts et taxes       

6351 - Taxe professionnelle 2 000,00    
         
 64- Charges de personnels          

6411 - Rémunération personnel artistique         
   - Metteur en scène 15 000,00      
   - Comédiens (6) 36 000,00      

6411 - Rémunération du personnel technique        
  - Régisseur général 25 500,00      
  - Electricien 18 000,00      

6411 - Rémunération du personnel administratif        
   - Directeur 33 000,00      
   - Directeur de la formation 25 000,00      
   - Directeur Action culturelle 25 000,00      
   - Administrateur  22 000,00      
   - Comptable 24 000,00      
   - Chargé de Com/ relations publiques 24 000,00      
   - Web master / infographiste 20 000,00      
   - Responsable d'éducation Artistique 20 000,00      
   - Responsable aide compagnies 13 500,00      
   - Assistant de direction 19 500,00      
   - Rémunération du personnel d'entretien lieux 8 500,00      

6450 - Charges patronales + autres charges (AFDAS…) 164 500,00      
          
  SOUS-TOTAL 493 500,00      
          
Autres charges         

6516 - Droits d'auteur + Droits SACEM/SACD 9 000,00      
681 - Dotations aux amortissements 106 704,00      

           
  SOUS-TOTAL 115 704,00      
          
            

TOTAL DES CHARGES 691 804,00    TOTAL DES PRODUITS 691 804,00
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Représentation graphique de la prise en charge financière du fonctionnement en N+1 
 

 

Fonctionnement N+1
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Annexe 1 – APPEL D’OFFRE 
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Annexe 2 – FICHES RESSOURCES  
 

 

FICHE RESSOURCE N°1 : LE GRAND AVIGNON, ASPECTS DEMOGRAPHIQUES, ECONOMIQUES ET ORGANISATIONNELS 
 

 
 

 
Créée en 2001, la Communauté d’Agglomération du Grand 

Avignon réunit aujourd'hui douze communes. Depuis 2003, les 
élus de la COGA réfléchissent depuis 2003 à l’élaboration d’un 
Plan d’Agglomération, qui sera le futur cadre de référence pour les 
15 prochaines années. Au sein du diagnostic préalable réalisé en 
mars 2005, les membres du groupe de réflexion « identité du 
territoire » ont souligné l’importance de la culture commune et la 
nécessité d’un projet fédérateur fort pour dynamiser celle-ci.  

 
 

�  Population 
 
Le Grand Avignon constitue un important bassin de 
population.  
 
Cette population est diversifiée et mobile, mais inégalement 
répartie sur le territoire. 
 
De cette population émane une demande culturelle supérieure au 
niveau national, comme l'indique par exemple l’indice de 
fréquentation des salles de cinéma établi par le CNC. A Avignon, 
cet indice est trois fois supérieur à  la moyenne nationale. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
La population du Grand Avignon 

 
Le Grand Avignon fait partie des six agglomérations de plus de 100 000 
habitants de l’arc méditerranéen, avec 155 536 habitants au recensement 
de 1999. Sa population ne va cesser de croître dans les années à venir,  
comme l’indique l’INSEE  qui prévoit 20% de population 
supplémentaire sur l’Arc Méditerranéen d’ici 2020. 
La population d’Avignon intramuros ne constitue qu’un dixième de la 
population totale du Grand Avignon. En revanche, le noyau urbain 
formé par Avignon et Le Pontet concentre 84% des emplois pour 65% 
de la population de l’agglomération.   
La population de la ville d’Avignon est diversifiée et mobile. On peut 
noter une surreprésentation des cadres et personnes âgées à Villeneuve 
et aux Angles ainsi qu’une surreprésentation des bénéficiaires de 
prestations sociales à Avignon et au Pontet. Cette dualité existe 
également dans les catégories socioprofessionnelles avec plus d’inactifs 
et moins de cadres dans la ville centre. De manière générale, le profil 
socioprofessionnel du Grand Avignon est néanmoins semblable au 
niveau national, malgré un niveau de formation légèrement supérieur et 
un taux d’actifs ayant un emploi légèrement inférieur.  
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�  Economie 
 

L’agglomération avignonnaise bénéficie d’un fort dynamisme 
économique et d’un espace géographique qui facilite les transits et 
l’attractivité touristique ou migratoire. Elle est attractive 
économiquement, notamment en matière de logistique, d’agro-
alimentaire, d’artisanat et de commerce. C’est une économie 
métropolitaine, avec une légère spécialisation dans les domaines de 
l’art et du service aux entreprises.  

 
Le tourisme est également un élément important de l’activité 

économique du Grand Avignon, puisque la densité d’emploi 
touristique est égale à celle de la Côte d’Azur. Trois formes de 
tourisme sont pratiquées dans le Grand Avignon, à savoir le 
tourisme urbain et culturel, le tourisme fluvial et le tourisme 
d’affaires. D’autres formes de développement touristique peuvent 
donc être choisies pour compléter et enrichir l’offre actuelle, tant 
pour les visiteurs que pour les locaux.  

 
 
 
�  Un carrefour interrégional 

 
Le Grand Avignon a, sur le plan fonctionnel et identitaire, un 

statut métropolitain. Celui-ci est appelé à se renforcer grâce à la 
situation de carrefour dont bénéficie l’agglomération. Situé de part 
et d’autre de la Vallée du Rhône, il est en effet situé au cœur de 
l’axe qui relie l’Europe septentrionale à l’Europe méditerranéenne.  

Cet espace du grand Sud-Est, caractérisé par un dense réseau de 
villes et de voies de communication, peut devenir un second pôle 
territorial majeur en France, après le bassin parisien.  

 
 
 
 

 
 

La politique de décentralisation culturelle doit contribuer à 
renforcer ce phénomène, puisque la région dans son ensemble 
dispose de forts atouts dans des domaines tels que l’enseignement 
supérieur ou le patrimoine et l’offre culturelle. Cette situation 
privilégiée entraîne de nombreuses externalités positives pour les 
agglomérations de la région.  
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Dans cette perspective, la Communauté d’Agglomération 
du Grand Avignon doit tirer profit de la force du territoire élargi 
sur lequel elle se trouve, en mettant également à profit ses propres 
atouts qui peuvent la faire prétendre à un développement 
important. Au sein de ce grand Sud Est, le Grand Avignon se 
trouve en effet au centre d’un triangle d’activité Marseille – 
Montpellier – Lyon. C’est une position stratégique ancienne, 
puisque Avignon constitue le principal centre de communication 
entre l’arc méditerranéen et le nord de la vallée du Rhône et ce, 
depuis le Moyen Age  
 

Le Grand Avignon est donc un carrefour interrégional, 
rayonnant sur trois régions et trois départements, et pouvant ainsi 
prétendre toucher par ses activités une population relativement 
importante et hétérogène, allant de Nîmes à Montélimar. A l’heure 
actuelle, les déplacements quotidiens à l’intérieur du triangle 
Nîmes-Arles-Avignon concernent d’ailleurs plus de 5000 
personnes, et l’on peut ainsi imaginer qu’il peut en être de même 
concernant l’offre culturelle.  
 
 
 Cette position du Grand Avignon comme nœud multi-
modal au sein de l’espace régional est un avantage pour renforcer 
sa fonction métropolitaine. On peut finalement caractériser le 
Grand Avignon comme un pôle régional en émergence, au sein 
d’un réseau de villes dense et structuré, allant de Montpellier à 
Marseille. Il est donc nécessaire de se poser la question de la 
spécialisation de l’agglomération par rapport à ces pôles voisins, 
cette spécialisation étant indispensable à un développement et un 
rayonnement accrus. Nous pensons que la culture pourrait être cet 
élément fédérateur qui dynamiserait le territoire.  
 
 
 

Sources : 
GOGA – Projet d’agglo, Diagnostic préalable, mars 2005.  
GOGA – Projet d’agglo, Actes du séminaire des élus, 4 mars 2005.  
Le Sud-Est, Contribution de l’Etat à de nouveaux enjeux interrégionaux, La 
Documentation française, 2002.  
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FICHE RESSOURCE N°2 : ETUDE DU LIEU D’ IMPLANTATION  :LA PRISON SAINTE-ANNE 
 

 
Diagnostic préalable : deux terrains envisagés mais non 

retenus 
 

�  - Terrain à Villeneuve-lez-Avignon 
 

Il s’agit d’un grand terrain sans bâtiments existants, venant 
d’obtenir récemment le statut de zone constructible. Bien que ce 
lieu réponde à notre besoin d’espace, une contrainte importante liée 
à la hauteur de notre structure ne nous permet pas d’implanter 
l’Espace-Temps à Villeneuve. En effet le Plan Local d’Urbanisme 
limite la hauteur des constructions à 9 m afin de préserver 
l’environnement patrimonial de la ville.  
 

�  - L’île Piot 
 

Terrain vaste et non construit, l’île Piot répond à nos 
attentes, notamment du fait de sa superficie importante. Notre 
structure aurait mis en valeur ce lieu symbolique de par son 
emplacement entre les deux bras du Rhône, à la frontière des 
régions PACA et Languedoc-Roussillon. Sa visibilité en aurait fait 
un lieu phare sur le territoire du Grand Avignon. Mais suite à une 
visite sur le lieu et des recherches annexes concernant l’éventuelle 
possibilité d’y implanter notre structure, nous nous sommes heurtés 
à plusieurs contraintes de taille. La Délégation Départementale de 
l’Armée de Terre d’Avignon n’était en effet pas prête à vendre ce 
terrain, qui est de plus situé en zone inondable et non constructible. 
 
 
 
 

 
 
Choix retenu :la prison Sainte-Anne 

 
 

�  Lois inhérentes au secteur sauvegardé 

Le secteur sauvegardé est une démarche d'urbanisme dite 
« qualitative » dont l'objectif est de conserver le cadre urbain et 
l'architecture ancienne en permettant une évolution harmonieuse 
par rapport aux fonctions urbaines contemporaines et en relation 
avec l'ensemble de la ville. Il s'agit donc d'inscrire tout acte 
d'aménagement, de transformation ou de construction dans le 
respect de l'existant.  

Les mesures de sauvegarde  s'appliquent dès la création du secteur 
sauvegardé et indéfiniment par la suite. En effet, « à compter de la 
décision (...) délimitant un secteur sauvegardé, tout travail ayant 
pour effet de modifier l'état des immeubles est soumis soit à 
autorisation dans les conditions et formes prévues pour le permis 
de construire, soit à autorisation spéciale pour les travaux qui ne 
ressortissent pas au permis de construire » (article L. 313-2 du code 
de l'urbanisme). D’autre part, le plan de sauvegarde et de mise en 
valeur peut interdire la démolition et préconiser la conservation de 
bâtiments d'intérêt patrimonial ou, à l'opposé, permettre d'imposer 
la démolition de tout ou de certaines parties de médiocre qualité à 
l'occasion de toute opération d'aménagement publique ou 
privée. Le plan de sauvegarde formule également des règles sur 
l'implantation, les dimensions des constructions et l'architecture.  

�  Historique de la prison Sainte-Anne : voir ci-après 
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FICHE RESSOURCE N°3 : LE PLAN D’ACTION NATIONAL EN FAVEUR DU THEATRE – M INISTERE DE LA CULTURE , 10 OCTOBRE 2005 
 
 
 

L’objectif de ce plan est de renouer les fils du dialogue 
entre les artistes, les responsables de lieux de création ou de 
programmation, et les publics. Pour cela, le Ministère insiste sur la 
nécessité de multiplier les occasions de rencontres et d’échanges 
entre artistes, institutions et publics 
 

Le plan d’action en faveur du théâtre est structuré autour de 
trois thèmes : 

- l’ouverture 
- le rayonnement 
- la lisibilité 
 

1. L’ouverture 
 
�  proposer aux jeunes, partout en France, une offre de 

découverte et d’enseignement du théâtre 

�  création du premier Diplôme d’enseignement d’Etat du 
Théâtre, le D.E. 

�  création, en 2006, d’un diplôme national de comédien 

�  structuration d’une offre nouvelle de formation continue 

�  mieux accompagner les compagnies indépendantes : 

 
�  donner plus de moyens aux compagnies pour créer et pour 

jouer : le plancher de l’aide à la production dramatique sera 
fixé à 10 000 � . Il sera même porté à 20 000 �  pour les 
projets les plus ambitieux. 

 

 
 

 
�  instaurer une nouvelle aide : l’aide à la maquette pour les 

compagnies ou les artistes indépendants d’un montant fixe de 
5000 �  auxquels devront impérativement s’ajouter au moins 
5000 �  supplémentaires venus d’un théâtre ou d’un lieu 
partenaire. 

 
 
�  valoriser les projets individuels : lorsqu’il ne lui est pas 

nécessaire de se doter immédiatement d’une compagnie, un 
artiste peut placer son projet à l’abri d’un producteur 
indépendant ou d’une structure. 

 
�  proposer un compagnonnage aux jeunes artistes au sein d’une 

compagnie conventionnée. 
 

 
�  valoriser les résidences d’artistes ou de compagnies. Un 

soutien particulier sera également apporté aux compagnies 
qui s’associent pour un temps long à un territoire donné, sous 
forme d’une résidence-association. Cette résidence-
association fera l’objet d’un contrat sur deux ou trois années 
associant le ou les artistes, le lieu d’accueil, l’Etat et une ou 
plusieurs collectivités territoriales. 
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2 . Le rayonnement 
 

�  Présence du théâtre dans les établissements scolaires, à 
condition que soit préservé l’esprit du partenariat entre artistes 
et enseignants. Création du Haut conseil pour l’éducation 
artistique et culturelle avec le Ministère de l’Education 
Nationale. 

 

�  Valorisation de la pratique théâtrale en amateur. 

 

�  Soutien aux écritures et aux auteurs 

 

�  construire en trois ans une active politique de soutien aux 
arts de la rue 

 

�  célébration du 60èmè anniversaire de la décentralisation à 
Avignon 

 
3.  La lisibilité 
Il faut rendre plus lisible l’action de l’Etat en précisant pour 

quelles raisons il s’engage dans des conventions avec des 
compagnies et pourquoi il se lie, par des contrats, avec des lieux du 
réseau théâtral.  

 
�  Au niveau des DRAC : réexamen des conventions selon 4 

critères : 

- le volume d’activité,  
- le rayonnement territorial,  
- le dynamisme en faveur de l’emploi,  
- le compagnonnage. 

 
 
 
 
 

�  clarifier deux fonctions essentielles que les théâtres 
remplissent ensemble ou séparément : la production et la 
diffusion d’une part, la programmation et l’action culturelle de 
l’autre 

 
�  Redéfinir les critères : la politique de conventionnement 

sera donc menée en priorité : 

 

- avec les lieux animés d’un véritable souci d’élargissement 
des publics, de mise en œuvre de projets artistiques dans les 
lieux dits de l’exclusion, d’ouverture aux formes 
esthétiques les moins représentées sur les scènes françaises, 
ou d’accueil d’artistes européens ou venus des pays 
francophones 
 
- pour assurer l’emploi d’artistes et de techniciens, dans des 
conditions exemplaires 

 
- la possibilité d’associer un artiste à la codirection d’un 
théâtre sera également examinée et valorisée 

 
 
Source : www.culture.gouv.fr 
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FICHE RESSOURCE N°4 : PUBLIC ET THEATRE  
 
 

Comme pour chaque public spécifique à un domaine 
culturel, les publics du théâtre ne peuvent être appréhendés selon 
une approche unidimensionnelle des comportements, des 
motivations et des catégories socioprofessionnelles. Les publics du 
théâtre et de la culture en général ne sont pas constitués d’un 
ensemble homogène. C’est pourquoi, nous ne parlons plus 
aujourd’hui « du » public mais « des » publics.  
 
I-  Profil sociodémographique des publics du théâtre 
 

En premier lieu, les publics du théâtre sont quantitativement 
les plus réduits par rapport aux autres domaines culturels puisque 
seulement 7% des français vont au théâtre et ceci, même si 
beaucoup ont pratiqué une activité théâtrale en amateur. Le public 
du théâtre est, avec celui de la musique classique, le plus marqué 
socialement et géographiquement ; cela s’expliquant entre autre par 
l’implantation des scènes théâtrales dans les grandes 
agglomérations. Mais la structure des publics de cet art demeure 
hétérogène tant en terme sociodémographique qu’en terme de 
familiarité avec le genre théâtral. 

D’autre part, le public du théâtre se caractérise par une 
majorité de femmes qui sont souvent surreprésentées par rapport 
aux hommes.  

En ce qui concerne les diplômes, il est courant que les titulaires 
d’un diplôme d’enseignement supérieur soient majoritaires alors 
que le poids de cette catégorie n’excède pas 10% de la population 
française, tandis que les catégories socioprofessionnelles 
« employés » et « ouvriers » ne sont pas significatives.  
 
 

 
 
 
II-  La fréquentation  

 
Depuis ces dernières années, nous remarquons une baisse 

sensible de la fréquentation théâtrale qui peut être expliquée 
notamment avec l’augmentation de la concurrence dans l’offre des 
loisirs.  

Le taux de fréquentation du théâtre varie en fonction  de 
divers indicateurs sociaux comme l’age, le niveau d’instruction, la 
classe sociale, la catégorie professionnelle, ainsi qu’en fonction de 
la taille de l’agglomération de résidence et la région d’habitation. 
Les variations selon l’âge dépendent du genre de spectacles 
essentiellement. C’est le niveau d’instruction qui induit les 
variations les plus importantes par rapport aux taux de 
fréquentation. La distinction est assez nette entre les spectateurs 
peu ou pas diplômés et ceux qui sont titulaires d’un diplôme 
d’enseignement supérieur. Par contre, la taille de l’agglomération 
de résidence a une moindre importance si l’on met à l’écart le cas 
de Paris où les taux de fréquentation sont très supérieurs par 
rapport à la moyenne nationale (un parisien sur deux va au théâtre 
dans l’année contre 10% résidant dans une ville d’au moins 20 000 
habitants).  
 
III-  Les divers types de spectateurs : des typologies 
 

La définition de la notion des publics et des non-publics 
repose souvent sur un indicateur unique, à savoir la fait d’avoir 
participé ou non à une activité culturelle au cours d’une période de 
référence, en général les douze derniers mois.  
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Les publics du théâtre peuvent être répertoriés selon la 
fréquentation. Le public occasionnel et non-abonné assiste à une 
pièce de théâtre une à deux fois par an en moyenne, et se base 
essentiellement sur les critiques pour motiver son choix. Ce type de 
public entretient un intérêt pour un genre théâtral en particulier, 
sans pour autant placer le théâtre au centre de ses loisirs. Il faut 
savoir que la plus grande majorité des spectateurs du théâtre sont 
occasionnels et ceci, tout genre théâtral confondu. 

 
Le public régulier, souvent abonné ou adhérent est 

marqué par une fréquentation diversifiée et régulière avec un fort 
niveau d’information et d’investissement dans la pratique. Ce 
public est minoritaire et ne représente que 1 à 2 % des français 
adultes dans la représentation des genres ou sous-genres théâtraux. 

 
Les non-publics du théâtre sont également à prendre en 

compte. Le terme de « non-public » est apparu dans les débats de 
politique culturelle à la fin des années soixante. Plusieurs facteurs 
ou raisons concourent à cette appellation. Souvent, des obstacles 
financiers et symboliques participent à cette catégorisation ou bien 
les individus sont jugés indifférents à l’offre culturelle. Dans les 
non-publics spécifiques au théâtre, nous considérons que se sont 
ceux qui ne sont pas allés voir un spectacle durant les douze 
derniers mois et ont toujours eu un niveau de participation à la vie 
culturelle très faible, voire inexistant.      
 

Hormis ces catégorisations, les spectateurs du théâtre 
contemporain peuvent faire l’objet d’une typologie selon trois 
groupes distincts : 

Les « adeptes du théâtre total » se définissent comme le 
public le plus ascète où le théâtre n’est pas perçu comme une 
forme de divertissement et de loisir. En effet, cet art détient une 
certaine emprise sur leur vie et contribue à une modification qu’il 
 

 donne à voir dans les rapports sociaux et politiques. D’autre part, 
ce type de spectateur doit accorder sa disponibilité, son envie et 
son désir avec le moment où la pièce va être produite. Les 
« adeptes du théâtre total » sont des experts dont le discours sur le 
théâtre est précis et argumenté. Le principe de fonctionnement de 
ce type de spectateur se définit par le fait qu’il n’y ai pas de 
coupure entre la réalité sociale et l’individu ; la médiation se 
faisant entre les deux par la culture en général et le théâtre en 
particulier. Dans ce cas précis de spectateur, le théâtre n’est donc 
pas de l’ordre du divertissement mais plutôt de l’ordre de 
« l’expérience profonde ».  

 
Les «gens du théâtre » catégorie de public s’estime encore 

en phase d’apprentissage concernant l’art théâtral. Ce qui prime 
dans le spectacle, c’est la technique et l’esthétique théâtrale 
essentiellement, c’est-à-dire tout ce qui a trait au visuel mais 
également au caractère unique de la représentation. On nomme 
ainsi « gens du théâtre », « ceux pour lesquels cet art emplit la vie 
d’une manière quasiment entière, soit qu’ils veulent y devenir 
professionnels, soit qu’ils en aient épousé les normes de 
fonctionnement », à savoir que l’intérêt est centré sur la 
représentation elle-même, le jeu des acteurs, leur expression orale, 
la mise en scène, les éclairages, les décors etc. L’important est ce 
que font les acteurs et le metteur en scène d’un texte ou d’une 
œuvre. Pour cette catégorie de public, la place du divertissement 
lié au théâtre n’est pas cultivé en tant que tel.  

 
Les « spectateurs » assument la part de divertissement 

dans une pratique intimement liée à la culture. Ce qui est 
recherché et plait avant tout, c’est la représentation en tant que 
tout ce qui est donné à voir sur scène, mais dans une démarche 
plus ou moins réflexive. Le « plaisir de la sortie » est intégré 
comme une exigence ou une dimension normale d’une soirée 
théâtrale.       
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IV-  L’influence des prix et les motivations 
 
 

Depuis quelques années, les directeurs de théâtre 
remarquent une décroissance du taux de fréquentation des salles. 
Le prix des billets peut être expliqué comme un facteur de la 
relative désertion des salles. Cependant, l’aspect financier ne 
constitue pas forcément le premier facteur de décision pour venir 
au théâtre. L’importance accordée à cet art varie selon la catégorie 
de spectateurs et nous remarquons une valeur plus grande accordée 
à une pièce qui a du succès. Souvent, le premier critère de décision 
est l’intérêt éprouvé pour ce qui est proposé théâtralement parlant. 
Plus l’intérêt est grand, moins le prix revêt de l’importance. La 
recherche d’une expérience ou d’une émotion esthétique et 
artistique peut constituer un facteur non-négligeable. De plus, 
l’intérêt est grandissant pour cette forme d’art à mesure que 
s’accroît la « consommation théâtrale ».  

La plupart des spectateurs argumentent leurs choix par 
l’occasion présentée à eux ; ils ne motivent qu’exceptionnellement 
leur choix par l’amour de l’art ou un goût très prononcé pour le 
théâtre. Les spectacles vus par les publics dits occasionnels sont 
souvent très médiatisés. Les modes d’informations sur la qualité 
d’un spectacle sont donc à prendre en compte dans la motivation 
quant à se déplacer au théâtre.  

En fait, la catégorie artistique « théâtre » ne correspond pas 
aux catégories socialement mises en œuvre par les publics eux-
mêmes. En effet, les publics sont segmentés en fonction du genre 
théâtral qui leur correspond le mieux : classique, contemporain 
etc.). La distinction entre ces publics renvoie à des systèmes 
distincts de valeur, à des appartenances ou à des modes de 
distinction différents au sens de Pierre Bourdieu.       
 
 

 
V- Le public du Festival d’Avignon : divers  

comportements, divers parcours 
 

Le festival d’Avignon constitue le rendez-vous annuel des 
publics du théâtre. Plusieurs publics distincts sont présents, ne 
vivant pas le festival au même rythme avec une perception 
différente de la ville et des parcours propres et singuliers. 

Les habitués, fidèles ou « pèlerins » est un public 
nombreux et passionné, et va voir plusieurs spectacles du « in » 
comme du « off » pendant son séjour (souvent en vacances). C’est 
le public le plus aguerri. 

Les « flâneurs explorateurs » ou néophytes se laissent 
guider par l’instinct et l’envie du moment. Certains ne fréquentent 
que le « in », d’autres que le « off » selon leurs goûts.   

Les professionnels : Le cloître Saint-Louis et Verger 
Urbain V constituent le lieu de rencontre entre les publics et les 
artistes présents. C’est un lieu de formation, d’apprentissage et 
d’initiation des spectateurs qui peut se faire également pendant les 
séjours organisés par les CEMEA. Le cloître Saint-Louis est le 
quartier général du festival où se déroulent les conférences de 
presse présentant les spectacles du jour mais aussi un lieu de 
rencontres, de colloques dans lesquels tous les aspect de l’activité 
professionnelle du théâtre sont évoqués. 
 
VI-  La structure sociodémographique des publics du  

Festival 
 

La reconstitution d’un échantillon représentatif du public 
avignonnais a été établi afin de dresser un bilan clair de ce qu’est le 
public du festival, ses pratiques, sa mobilité et son l’évolution jour 
par jour pendant celui-ci.  
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Les publics du festival se composent en premier lieu d’un 

public régional en majorité puisque près de 40% des spectateurs 
viennent de la région PACA, mais également d’un public national 
(37% du public vient de Paris et sa région) et enfin, d’un public 
européen et international (12% viennent des pays francophones de 
la CEE). Depuis les années 70, ce public n’a cessé de croître. 

 
En ce qui concerne l’âge des publics, nous avons constaté 

une ouverture multigénérationnelle du public aujourd’hui au 
Festival. Ceci montre que le théâtre à Avignon a su renouveler ses 
propositions dans la quête de nouvelles générations de spectateurs, 
tout en conservant l’offre recherchée par les plus anciens. Malgré 
ce constat, la tranche d’âge la plus représentée sont les individus 
nés entre 1945 et 1970 principalement.  

 
D’autre part, en ce qui concerne les diplômes, les catégories 

socioprofessionnelles et les revenus des publics du Festival, une 
croissance des ouvriers et des employés s’est fait ressentir  
(représentant 5% du public environ) alors que les professions 
agricoles sont les plus absentes au niveau des catégories 
socioprofessionnelles présentes. Les professions les plus 
représentées sont les cadres et professions intellectuelles 
supérieures (essentiellement du secteur public), et plutôt diplômés. 
Avignon active de manière très élargie un tourisme culturel moyen 
et haut de gamme.     

 
En ce qui concerne le choix des pièces de théâtre, In et Off 

confondus, les spectateurs vont voir en moyenne 8 spectacles 
durant le festival. Malgré cela, c’est le In qui est majoritaire dans le 
choix des pièces fait par les publics. Il est rare que des spectateurs 
soient exclusivement tournés vers le Off.  
 
 
 

 
Sources : 
Cibois P., « Les abonnés du théâtre : un public hétérogène » in Le(s) public(s) de 
la culture, Presses de sciences po, 2003 
De Baecque A., Le royaume du théâtre, paris, Ed. Gallimard, 1996  
Donnat O., Les pratiques culturelles des Français. Enquête 1997, Paris, La 
Documentation française, 1998 
Donnat O., Tolila P., Le(s) public(s) de la culture, Presses de sciences po, 2003 
Ethis E., Avignon, le public réinventé, Paris, La Documentation française, 2002 
Esquenazi J.P., Sociologie des publics, Ed. La découverte, 2003  
Heinich N., « La sociologie et les publics de l’art » in Sociologie de l’art, R. 
Moulin, Paris, Ed. L’harmattan, 2000   
Puaux P., Avignon en Festivals, Paris, Ed.Hachette, 1983 
Lang N., Le public du festival d’Avignon 1981, Paris, Ministère de la culture, 
1982  
 Entretien avec E.Ethis du 01/07/2004, Le Ravi, « Tous les festivals n’en sont 
pas ! », propos recueillis par Michel Gairaud 
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FICHE RESSOURCE N°5 : EDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE  : LES APPLICATIONS DANS LE DOMAINE DU THEATRE  

 
 
 

Rappel historique 
 
�  1984 : Expérimentation des options arts (théâtre, 

cinéma, audiovisuel) au sein des filières Littéraires (lycées) et 
ateliers de pratique artistique en école primaire.   

�  1988 : Loi sur les enseignements artistiques pilotée par 
le Haut Comité d’Enseignements artistiques.  

�  1989 : Premier Baccalauréat Littéraire avec une option 
arts (théâtre, cinéma, audiovisuel).    

�  1993 : Protocole Education Enseignement supérieur 
Culture jeunesse issu de la mission interministérielle pour le 
développement de l’éducation artistique : options facultatives 
dans cinq domaines du baccalauréat littéraire.  

�  2000 : Plan quinquennal pour l’art et la culture issu de la 
mission Education Artistique et Action Culturelle. Mise en 
place de classes à Projets Artistiques et Culturels (PAC). 

�  2003 : Circulaire Enseignements artistiques et action 
culturelle 
 

 
 
I- Education-culture : un partenariat structuré 

La collaboration instituée par le protocole d’accord 
interministériel de 1983 a largement porté ses fruits : lancement 
d’ateliers de pratique artistique et de classes culturelles, 
introduction d’enseignement de théâtre, de cinéma et d’histoire des 
arts, jumelages entre établissements scolaires et culturels et 

création de centres de musiciens intervenants. La loi de 1988 puis 
le deuxième protocole d’accord de 1993 ont confirmé cette volonté 
commune de faciliter le contact des élèves avec la création, de les 
sensibiliser au spectacle vivant et au patrimoine, de les familiariser 
avec les lieux culturels mais également de développer les pratiques 
amateurs. Au plan national, cette politique commune est animée 
par un groupe de pilotage national (GPN). Des commissions 
paritaires spécialisées se réunissent régulièrement dans le domaine 
du théâtre. 

L’enseignement du théâtre 

En marge de l’enseignement général, les établissements à statut 
public d'enseignement en théâtre (comme en musique et en danse) 
ont été les premiers à affirmer l'importance d'un enseignement 
artistique offrant des cursus indispensables à une formation 
artistique de qualité. D’autre part, les collectivités territoriales ont 
joué un rôle décisif dans l'émergence et le suivi de ces 
établissements dont elles ont fait un des dispositifs essentiels de 
leurs politiques culturelles. Cependant, ces établissements sont 
inégalement répartis sur le territoire. L'ensemble des disciplines 
artistiques, et particulièrement le théâtre, sont inégalement 
représentées et ne permettent pas de prendre en compte la totalité 
des besoins de formation. C’est pourquoi, en tant que pôles de 
structuration d'un enseignement artistique, ces établissements de 
référence doivent aujourd'hui être renforcés.  
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·  Ecoles primaire et collèges  

L’atelier de pratique artistique permet aux enfants de découvrir 
le théâtre de manière régulière sur le temps de classe, avec leur 
professeur assisté d’un comédien. Les classes d’initiation artistique 
permettent aux élèves de vivre pendant une semaine au cœur d’un 
théâtre ou d’une compagnie théâtrale. Ils y observent le travail de 
répétition, assistent au spectacle, interrogent les différents acteurs 
de la création (metteur en scène, comédiens, techniciens...) et 
participent eux-mêmes à des ateliers. Ce temps fort est préparé et 
prolongé par un travail théâtral sur l’ensemble de l’année.  

 
·  Lycées : option « théâtre expression dramatique » 

Des ateliers de pratique artistique, ouverts à tous les élèves 
volontaires, sont animés par un ou des enseignants et un 
professionnel, comédien ou metteur en scène. Ces ateliers ont lieu 
soit dans les locaux du collège ou du lycée, soit dans une structure 
culturelle.  

 
·  Formations universitaires 

Les formations théâtrales universitaires sont généralistes, 
théoriques et parfois pratiques. Elles donnent aux étudiants les 
outils fondamentaux d’une formation générale, les éléments d’une 
réflexion d’ensemble sur les arts du spectacle et une bonne 
connaissance de base des divers aspects du théâtre (historique, 
esthétique, pratique, institutionnel). Elles peuvent représenter un 
complément de formation générale pendant ou à l’issue d’un 
parcours de formation universitaire. Il existe également des 
formations à l’animation et aux différents métiers de la gestion 
culturelle qui offrent des débouchés sur les métiers administratifs 
liés au spectacle vivant.  

 

Les classes à projet artistique et culturel (PAC) 

Les classes à Projet Artistique et Culturel lancées à la 
rentrée 2001, en priorité à l'école primaire, dans les classes de 6e 
des collèges et dans les lycées professionnels, constituent un 
nouveau dispositif visant (conjointement avec les enseignements et 
les activités facultatives) à former de nouvelles générations de 
jeunes plus cultivés et plus ouverts aux arts et à la culture. 
(Circulaire n° 2001-104 du 14-06-2001)  

Les classes à Projet Artistique et Culturel permettent de 
conduire un projet artistique et culturel sous la responsabilité d'un 
enseignant volontaire, en partenariat avec un artiste ou un 
médiateur culturel. Ce projet constitue un prolongement et un 
enrichissement des enseignements : il s'appuie sur les programmes, 
s'inscrit dans les horaires habituels de la classe et permet un 
réinvestissement pédagogique dans toutes les disciplines.  

Les DRAC n'interviennent pas directement dans leur 
financement. En revanche, les moyens dégagés pour l’action 
éducative des structures culturelles doivent notamment se traduire 
par leur participation à l'élaboration des classes à PAC comme des 
actions inscrites dans les autres dispositifs. Il peut être envisagé de 
financer certains projets regroupant plusieurs classes à PAC autour 
d'une même thématique et d'un même partenaire, en particulier 
dans les zones prioritaires et les territoires dépourvus 
d'implantation de structures culturelles. 

Les ateliers artistiques 

Les ateliers artistiques sont un dispositif périscolaire 
reposant sur un projet annuel inscrit dans le projet de 
l’établissement et mené en partenariat avec des acteurs des 
structures culturelles. Des ateliers artistiques peuvent être mis en 
place dans les collèges, les lycées d'enseignement général et 
technologique et les lycées professionnels. 
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La rémunération des intervenants dans les ateliers est prise 
en charge à parité par le ministère de la culture et de la 
communication et le ministère de l’éducation nationale, de 
l'enseignement supérieur et de la recherche.  

Plan pour les Arts et la Culture  

Ce plan quinquennal pour le développement de l'éducation 
artistique et culturelle a été annoncé conjointement par Catherine 
Tasca, Ministre de la Culture et de la Communication et par Jack 
Lang, Ministre de l'Education nationale le 14 décembre 2000. Cette 
mesure entend donner aux arts et à la culture une place centrale 
dans le système éducatif français. En application depuis la rentrée 
2001 dans les écoles maternelles et primaires, les collèges et les 
lycées, le plan renforce les activités artistiques et culturelles et 
contribue aux formations spécifiques pour les enseignants. 
 

Ce plan s'appuie sur un réseau d'environ 180 lieux 
d'information constitué par le Centre National, les Centres 
Régionaux et les Centres Départementaux de Documentation 
Pédagogique (le CNDP, les CRDP et les CDDP). Ce réseau 
accompagne au quotidien la politique d'essor des arts et de la 
culture dans l'Education nationale. 

Pour placer l'art et la culture au cœur du système éducatif, 
le plan s'est fixé trois objectifs, à savoir la diversification des 
domaines artistiques, la continuité des actions de la maternelle à la 
terminale et la réduction des inégalités d'accès à l'art et à la culture. 

 
 

II- Le partenariat Education-Culture en région 
 

Dans les régions, ce sont les directions régionales des affaires 
culturelles (DRAC) qui mettent en œuvre le partenariat (Education-
Culture) en liaison avec les rectorats, les Universités et les IUFM. 

En collaboration avec les collectivités territoriales et locales, 
celles-ci mobilisent les structures culturelles existantes. Ces 
dernières années, le partenariat a bénéficié d’une nouvelle 
dynamique, notamment grâce à la présence dans les DRAC de 
conseillers pour l'éducation artistique. 

 
·  Conventions DRAC-Rectorats�
Les conventions pluriannuelles négociées par les DRAC avec 

les rectorats et les inspections d’académie permettent de fixer les 
stratégies et les modalités de mise en œuvre, en prenant mieux en 
compte l'aménagement culturel du territoire.  

 
·  Conventions DRAC-IUFM 

Les DRAC ont établi par conventions des liens avec les IUFM, 
intégrant dans leurs cursus des modules d’enseignement de 
formation artistique. Certains IUFM se sont dotés d’une 
commission artistique et culturelle afin de faire entrer la vie 
artistique au sein même de l’établissement par des résidences 
d'artistes et d’écrivains ou des expositions. Ils permettent 
également aux maîtres en formation d’effectuer des stages dans les 
structures culturelles.  

 
·  Conventions DRAC-Universités 

En signant des conventions avec les DRAC, certaines universités 
se sont engagées à développer la vie culturelle des étudiants, grâce 
notamment à des mesures tarifaires (carte Culture, Pass'Culture…) 
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Sources : 
Guide-annuaire du spectacle vivant, Centre national du théâtre, Paris 
Carasso J.B., Théâtre, éducation, jeunes publics : un combat… peut en cacher 
deux autres, Editions Lansmann, 2000, Carnières-Morlanwelz (Belgique) 
Théâtre-éducation, au-delà des frontières, Maison du geste et de l'image/Editions 
Lansmann, novembre 2000 
Guide du printemps théâtral, Ministères de la Culture et de la Communication et 
de l'Education Nationale/Centre National du Théâtre,1999, Paris 
Guide de l'action théâtrale - itinéraires de la sensibilisation, Centre National du 
Théâtre, 1997, Paris 
Théâtre et éducation - constats et enjeux, Jean-Claude Mézière, ministère de la 
Culture/Association nationale de recherche et d'action théâtrale (ANRAT), 1994 
Cahiers Théâtre-Education, Association nationale de recherche et d'action 
théâtrale (ANRAT)/Actes Sud-Papiers Editeur 
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FICHE RESSOURCE N°6 : L’ ENVIRONNEMENT CULTUREL D AVIGNON  
 

�  Equipements culturels 
 
THEATRE  : (Hors période de Festival) 

·  Opéra-Théâtre d’Avignon 
·  Salle Benoît XII 
·  Les cinq scènes d’Avignon : 

Théâtre du Chêne Noir  
Théâtre des Halles  
Théâtre du Balcon 
Théâtre des Carmes 
Théâtre du Chien qui fume 

·  Autres scènes privées: 
Théâtre de l’Alizé 
Théâtre les Ateliers d’Amphoux 
Théâtre du Bélier 
Big-Bang Théâtre 
Théâtre du Bourg-Neuf 
Théâtre du Cabestan 
Théâtre des Corps Saints 
Théâtre des Doms 
Théâtre de l’Etincelle 
L’Entrepôt 
Théâtre le Garage 
Théâtre Golovine 
Théâtre La Luna 
Théâtre du Ring 
Théâtre Salle Roquille 
Théâtre les Trois Pilats 

·  Centre National des Ecritures du Spectacle (CNES) 
·  Maison Jean Vilar 

 

 
 
 
MUSIQUE :  
 

·  Opéra-Théâtre d’Avignon 
·  Delirium Tzigane 
·  Passagers du Zinc 

 
 
DANSE : 
 

·  Les Hivernales de la Danse 
·  Ballet de l’Opéra-Théâtre d’Avignon 

 
 
MUSEE : 
 

·  Musée Calvet 
·  Musée du Petit Palais 
·  Collection Lambert 
·  Musée Lapidaire 
·  Musée Requien 
·  Musée Angladon 
·  Palais des Papes 

 
 
SPECTACLE  :  
 

·  Rouge-Gorge 
·  Comédie d’Avignon 
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�  Lieux de formation artistique  
 
THEATRE  : 
 

·  Conservatoire d’Art Dramatique d’Avignon 
·  Institut Supérieur des Techniques du Spectacles 

(ISTS) 
·  Ecole Nationale de Musique, Danse et Théâtre du 

Grand Avignon (ENMDT) 
 
M USIQUE : 
 

·  Conservatoire de musique d’Avignon 
·  Ecole Nationale de Musique, Danse et Théâtre du Grand 

Avignon (ENMDT) 
 
DANSE : 
 

·  Conservatoire National de Danse du Grand Avignon 
·  Ecole Nationale de Musique, Danse et Théâtre du Grand 

Avignon (ENMDT) 
 
ARTS PLASTIQUES : 
 

·  Ecole d’Art d’Avignon 
 
PATRIMOINE  :  
 

·  Ecole de restauration d’œuvres d’art (Ecole d’Art) 
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FICHE RESSOURCE N°7 : LES PARTENAIRES DE L’ESPACE-TEMPS 
 
 
 
 
Partenaires financiers 
 
·  Ministère de la Culture et de la Communication : 

- Direction de la Musique, de la Danse, des Théâtres et des 
      Spectacles (DMDTS) 

- Direction des Affaires Internationales 
·  Ministère de l’Education Nationale 
·  Office National de Diffusion Artistique (ONDA) 
·  Union Européenne (Fonds Social Européen – FEDER) 
·  Région Provence Alpes Côte d’Azur (PACA) 
·  Drac PACA 
·  Conseil général du Vaucluse 
·  Communauté de Commune du Grand Avignon (COGA) 
·  Mairie d’Avignon 
·  ADAMI 
·  Fondation de France 
·  Fondation Da Vinci 
·  Caisse Nationale des Dépôts et Consignations 
·  SACEM 
·  AFDAS 
·  ANPE 
·  FASILD 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Partenaires des actions de l’Espace-Temps 
 
·  Festival d’Avignon 
·  Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse 
·  Institut Supérieur des Techniques du Spectacle (ISTS) 
·  Ecoles, collèges et lycées du Grand Avignon et de la 

région 
·  Rectorat de l’académie  
·  Office National de Diffusion Artistique (ONDA) 
·  Institut Méditerranéen de la Communication 

Audiovisuelle 
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Annexe 3 :  Modèles de statuts d’un EPCC du spectacle vivant 
  

 

MODELE DE STATUTS  

D’UN ETABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION CULTURELLE 
GERANT UNE ACTIVITE DE SPECTACLE VIVANT (*) 

 
 

TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES  
 
Article 1er - Création 
 
Il est créé entre : 
- la (les) collectivité(s) territoriale(s) et/ou leurs groupements, 
- l’Etat (représenté par le préfet), s’il est membre de 
l’établissement, 
 
un établissement public de coopération culturelle à caractère 
industriel et commercial régi notamment par les articles L.1431-1 
et suivants et les articles R. 1431-1 et suivants du code général des 
collectivités territoriales et par les présents statuts. 
Il jouit de la personnalité morale à compter de la date de 
publication de l’arrêté approuvant les présents statuts. 
 
 

Article 2 - dénomination et siège de l’établissement 
 
L’établissement public de coopération culturelle est dénommé : 
Il a son siège à : 
Il peut transférer son siège en tout autre lieu par décision du conseil 
d’administration. 
 
 

Article 3 – Missions 
 
L’établissement a pour mission :…………………… 

 
 

Article 4 - Entrée, retrait et dissolution 
 
Les règles d’entrée, de retrait et de dissolution sont fixées par les 
articles R. 1431-3 et R.1431-19 à R.1431-21 du code général des 
collectivités territoriales. 
 
 

TITRE II - ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 
Article 5 - Organisation générale 
 
L’établissement est administré par un conseil d’administration et 
dirigé par un directeur. 
 
 

Article 6 - Composition du conseil d’administration 
 
Le conseil d’administration comprend : 
1°/ le ou les représentants de la ou des collectivités territoriales X 
ou leurs groupements; 
le préfet ou son représentant ; 
le maire de la commune siège de l’établissement ou son 
représentant ; 
2°/ X personnalités qualifiées désignées conjointement par les 
collectivités territoriales,  leurs groupements et l’Etat pour une 
durée de trois ans renouvelable ; en l’absence d’accord sur la  
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nomination conjointe des personnalités qualifiées par les personnes 
publiques, chacune d’entre elles nomme le nombre de personnalités 
qualifiées prévu ci-après : 
3° /X représentants élus du personnel pour une durée de trois ans 
renouvelable. 
 
Le directeur assiste avec voix consultative au conseil 
d’administration. 
Le président peut inviter au conseil d’administration pour avis 
toute personne dont il juge la présence utile au regard de l’ordre du 
jour. 
En cas de vacances, pour quelque cause que ce soit, survenant plus 
de six mois avant l’expiration du mandat des membres prévus au 
2° et 3° ci-dessus, un autre représentant est désigné ou élu dans les 
mêmes conditions pour la durée du mandat restant à courir. 
Pour chacun des représentants élus du personnel, un suppléant est 
élu dans les mêmes conditions que le titulaire et pour la même 
durée. 
En cas d’indisponibilité de son suppléant, un membre du conseil 
d’administration peut donner mandat à un autre membre de le 
représenter à une séance. Chaque membre ne peut recevoir plus 
d’un mandat. 
Les modalités d’élection des représentants élus du personnel sont 
fixées par le règlement intérieur. 
Les membres du conseil d’administration exercent leurs fonctions à 
titre gratuit. 
Toutefois, ces fonctions ouvrent droit aux indemnités de 
déplacement et de séjour prévues par la réglementation en vigueur. 
 
 

Article 7 - Réunion du conseil d’administration 
 
Le conseil d’administration se réunit sur convocation de son 
président qui en fixe l’ordre du jour. Il se réunit au moins deux fois 
par an. Il se réunit également à la demande d’une des personnes 

publiques membre de l’établissement ou de la moitié de ses 
membres. 
Le conseil d’administration ne peut valablement délibérer que si la 
moitié au moins de ses membres sont présents. Si le quorum n’est 
pas atteint, le conseil est de nouveau convoqué avec le même ordre 
du jour dans un délai de huit jours. Il délibère alors valablement 
quel que soit le nombre des membres présents.Les délibérations 
sont prises à la majorité des votants. En cas de partage égal des 
voix, la voix du président est prépondérante. 
 
 

Article 8 - Attributions du conseil d’administration 
 
Le conseil d’administration délibère sur : 
1° Les orientations générales de la politique de l’établissement ; 
2° L’état prévisionnel des recettes et des dépenses et ses 
modifications ; 
3° Le compte financier et l’affectation des résultats de l’exercice ; 
4° Les créations, modifications et suppressions d’emplois 
permanents ; 
5° Les projets d’achat ou de prise à bail d’immeubles et, pour les 
biens dont l’établissement public est propriétaire, les projets de 
ventes et de baux d’immeubles ; 
6° Les conditions générales de passation des contrats, conventions 
et marchés ; 
7° Les projets de concession et de délégation de service public ; 
8° Les emprunts, prises, extensions et cessions de participations 
financières ; 
9° les créations de filiales et les participations à des sociétés 
d’économie mixte ; 
10° L’acceptation des dons et legs ; 
11° Les actions en justice et les conditions dans lesquelles certaines 
d’entre elles peuvent être engagées par le directeur ; 
12° Les transactions ; 
13° Le règlement intérieur de l’établissement; 
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14° les suites à donner aux observations consécutives aux 
inspections, contrôles ou évaluations dont l’établissement a fait 
l’objet. 
 
Il détermine les catégories de contrats, conventions et transactions 
qui, en raison de leur nature ou du montant financier engagé, 
doivent lui être soumis pour approbation et celles dont il délègue la 
responsabilité au directeur. Celui-ci rend compte, lors de la plus 
prochaine séance du conseil, des décisions qu’il a prises en vertu 
de cette délégation. 
 
 

Article 9 - Le président du conseil d’administration 
 
Le président du conseil d’administration est élu par celui-ci en son 
sein pour une durée de trois ans renouvelable. 
Il convoque le conseil d’administration au moins deux fois par an. 
Il préside les séances du conseil. 
Il propose au conseil de délibérer sur la nomination et la cessation 
de fonctions du directeur de l’établissement. 
Le président est assisté d’un vice-président désigné dans les mêmes 
conditions. 
 
 

Article 10 - Le directeur 
 
Le directeur est nommé par le conseil d’administration à la 
majorité des deux tiers de ses membres, après appel à candidatures, 
sur la base des propositions d’orientations artistiques et culturelles 
qu’il a présentées, pour une durée de ans. Il peut être révoqué pour 
faute grave à la majorité des deux tiers des membres du conseil 
d’administration. 
Il dirige l’établissement et à ce titre : 
1° il élabore et met en œuvre le projet artistique et culturel de 
l’établissement et rend compte de l’exécution de ce projet au 
conseil d’administration ; 

2° il assure la programmation de l’activité artistique et culturelle de 
l’établissement ; 
3° il est l’ordonnateur des recettes et des dépenses de 
l’établissement ; 
4° il prépare l’état prévisionnel des recettes et des dépenses et ses 
modifications et en assure l’exécution ; 
5° il assure la direction de l’ensemble des services ; 
6° il a autorité sur l’ensemble du personnel, recrute et nomme aux 
emplois de l’établissement ; 
7° il passe tous actes, contrats et marchés, dans les conditions 
définies par le conseil d’administration ; 
8° il représente l’établissement en justice et dans tous les actes de 
la vie civile. 
Pour l’exercice de ses attributions, il peut déléguer sa signature à 
un ou plusieurs chefs 
de service placés sous son autorité. 
 
 

Article 11.- Régime juridique des actes 
 
Les délibérations du conseil d'administration ainsi que les actes à 
caractère réglementaire de l'établissement font l'objet d'une 
publicité par voie d'affichage au siège de l'établissement et par 
publication au Recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département où l'établissement a son siège.  
Sous réserve des dispositions qui précèdent, les dispositions du 
titre III du livre I de la troisième partie du code général des 
collectivités territoriales relatives au contrôle de légalité et au 
caractère exécutoire des actes des autorités départementales sont 
applicables à l'établissement. 
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TITRE III - REGIME FINANCIER ET COMPTABLE 
 
 
 
Article 12.- Dispositions générales 
 
Les dispositions des chapitres II et VII du titre unique du livre VI 
de la première partie du code général des collectivités territoriales 
relatives au contrôle budgétaire et aux comptables publics sont 
applicables à l'établissement. 
 
 

Article 13.- L’état prévisionnel de recettes et de dépenses 
 
L’état prévisionnel de recettes et de dépenses est adopté par le 
conseil d’administration dans les trois mois qui suivent la création 
de l’établissement puis, chaque année, avant le 1er janvier de 
l’exercice auquel il se rapporte. 
 
 

Article 14.- Le comptable 
 
Le comptable de l’établissement est 
- soit un comptable direct du Trésor, 
- soit un agent comptable. 
Il est nommé par le préfet sur proposition du conseil 
d’administration, après avis du trésorier-payeur général. Il ne peut 
être remplacé ou révoqué que dans les mêmes formes. 
 
 

Article 15 - Régies d’avances et de recettes 
 
Sur avis conforme du comptable, le directeur peut créer des régies 
d’avances et de recettes. 
 
 

Article 16 - Recettes 
 
 
Les recettes de l’établissement comprennent notamment : 
1° le produit des spectacles et de toutes autres manifestations 
artistiques ou culturelles ; 
2° le produit des opérations commerciales de l’établissement ; 
3° le produit de la location d’espaces et de matériels ; 
4° les dons et legs ; 
5° le revenu des biens et placements ; 
6° les subventions de l’Etat, des collectivités territoriales et de 
toutes autres personnes publiques ou privées. 
 
 
Article 17 – Charges 
 
Les charges de l’établissement comprennent notamment : 
1° les frais de personnel ; 
2° les frais de fonctionnement, d’exploitation et de production ; 
3° les dépenses d’équipement ; 
4° les impôts et contributions de toute nature 
et, de manière générale, toutes les dépenses nécessaire à 
l’accomplissement par l’établissement de ses missions. 
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TITRE IV - DISPOSITIONS TRANSITOIRE ET FINALES 
 
Article 18 - Réunion du conseil d’administration 
 
Jusqu'à la première élection des représentants des salariés, qui 
devra intervenir dans un délai de six mois à compter de la date de 
l’arrêté préfectoral portant création de l’établissement, le conseil 
d’administration siège valablement avec les membres mentionnés 
au 1° et au 2° de l’article 6. Les représentants élus des salariés 
siègent dès leur élection ; leur mandat prend fin à la même date que 
celui des personnalités qualifiées. 
 
Article 19 - Dispositions relatives aux personnels 
 
L’établissement reprend, à leur demande, les personnels employés 
par X dont l’objet et les moyens lui ont été intégralement 
transférés, conformément à l’article 3 de la loi n°2002-6 du 4 
janvier 2002 relative à la création d’établissements publics de 
coopération culturelle. 
 
Article 20 - Dispositions relatives aux apports et aux 
contributions 
Les apports et, le cas échéant, les contributions nécessaires au 
fonctionnement de l’établissement sont les suivants :- Collectivité 
:- Etat : 
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Annexe 4 - ENTRETIENS  
 
Nous tenons à remercier chaleureusement l’ensemble des 
personnes que nous avons rencontrées au cours de 
l’élaboration de ce projet.  
 

Marc Andrieux, responsable des relations publiques, La Chartreuse 
de Villeneuve-lès-Avignon 
 
Hortense Archambault, co-directeur du Festival d’Avignon 
 
Vincent Baudriller, co-directeur du Festival d’Avignon 
 
Michèle Bechet, directrice des services publics, COGA 
 
Pascale Bessadi, responsable des Relations Publiques du Festival 
d’Avignon 
 
Caroline Boulay, régisseur plateau, Théâtre des Célestins, Lyon 
 
François De Bane Gardonne, directeur du CNES, Villeneuve-lès-
Avignon 
 
Jean-Pierre Croquet, directeur technique adjoint du Théâtre de la 
Colline, Paris 
 
Agnès De Victor, enseignant chercheur de l’Université d’Avignon 
 
Joël Granier, Maire de Morières-les-Avignon 
 
Jacques Maillet, adjoint à l’urbanisme de Villeneuve-Lez-Avignon 
 
Damien Malinas, co-responsable du Master 2 Stratégies du 
Développement Culturel  

 
 
 
Gérard Mayen, journaliste pour « Danser » 
 
Pierre Michalet, directeur technique de l’Opéra-Théatre d’Avignon 
 
Marie-Hélène Poggi, professeur à l’Université d’Avignon 
 
Jean Ripahette, responsable des projets du Centre Chorégraphique 
National de Grenoble MC2 
 
Monsieur Rocca, fonctionnaire au service des affaires culturelles 
d’Avignon 
 
Stéphanie Struve, comédienne, intermittente du spectacle 
 
Jacques Téphany, président de la Maison Jean Vilar 
 
Philippe Varonstikos, régisseur du Festival Avignon 
 
Valérie Wagner, mairie Avignon 
 
Christian Wilemart, directeur technique du Festival d’Avignon 
 
 
 
Le service cadastre de la ville d’Avignon  
 
Le service des Archives Départementales  
 
La Délégation Départementale de l’Armée 
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�  Le statut des artistes intervenant dans les actions de 

sensibilisation, Compte-rendu de la journée d’information 
(4 octobre 1999), journée organisée par le centre de 
Ressources du Spectacle vivant 

 

 
 

�  Le Sud-Est, Contribution de l’Etat à de nouveaux enjeux 
interrégionaux, La Documentation française, 2002. 

 
 

�  Sites Internet 
 

www.culture.gouv.fr 
www.datar.gouv.fr 
www.avignon.fr 
www.grand-avignon.fr 
www.festival-avignon.fr 
www.avignon-alfa.org 
www.cr-paca.fr 
www.chartreuse.org 
www.legifrance.gouv.fr 
www.admical.asso.fr 
http://europa.eu.int 
www.ensatt.fr 
www.cnt.asso.fr 
www.imca-provence.fr 
www.educnet.education.fr 
www.cemea.asso.fr 
www.theatre-contemporain.net 
www.culture.gouv.fr/culture/paca 
www.onda-international.com 
www.imca-provence.com 
www.theatre-contemporain.net 
www.schaubuehne.fr 
www.afdas.com 
www.mc2-grenoble.org 
www.cnd.fr 

 



L’Espace-Temps - Annexes 

  

Annexe 6 – RESUME 
 
 
 
 

En réponse à l’appel d’offre du Festival d’Avignon et de 

l’Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse, nous avons 

développé un projet global autour de la création théâtrale 

contemporaine : L’Espace-Temps. Il s’agit d’un Etablissement 

Public de Coopération Culturelle qui a pour vocation de 

recentraliser les différentes activités liées au théâtre, s’adressant à 

la fois aux artistes, aux professionnels et au public.   

Implanté dans l’ancienne prison Sainte Anne, L’Espace-Temps 

s’inscrit au cœur de la ville d’Avignon de son histoire. En outre, 

grâce à cette structure, Avignon renforce son rayonnement 

artistique et culturel sur le plan national et international.  

L’Espace-Temps offre au Festival d’Avignon un lieu de 

travail et de diffusion pour les spectacles de sa programmation .. 

Fort de la modularité de son dispositif scénique, L’Espace-Temps 

permet de réduire les contraintes liées à l’espace. Le cycle Retours 

sur créations permet également aux spectacles présentés aux mois 

de juillet de revenir en Avignon hors période de Festival. 

La structure accueille tout au long de l’année les rencontres 

du Festival et permet au public d’assister à des répétitions. Un 

forum de discussion et des captations vidéos en lignes sur notre site  

Internet, élargissent la portée de ces actions d’accompagnement du 

public. 

L’Espace-Temps développe également un pôle d’éducation 

artistique.  Trait d’union entre l’apprentissage et la vie 

professionnelle, l’Ephémère Compagnie implantée au sein de notre 

structure, est composée de jeunes comédiens issus de 

l’enseignement supérieur qui vont à la rencontre du jeune public 

dans les établissements scolaires du Grand Avignon.  

Soucieux de suivre les artisans du théâtre dans leur 

questionnement, L’Espace-Temps organise des « Temps de 

réflexion » afin de réfléchir 

ensemble aux métiers et aux évolutions du théâtre. Tout en 

renforçant les liens entre les différents corps de métiers qu’il 

regroupe, L’Espace-Temps s’engage dans le conseil des 

compagnies en voie de professionnalisation (aide juridique, aide à 

la recherche de financement et de diffuseurs). 

L’Espace-Temps rassemble ainsi les activités liées au 

processus de création et à sa transmission au public. 
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Annexe 7 – SUMMARY  
 
 
 

 
 

Responding to the order of the Avignon Festival and the 

University of Avignon and the Pays of Vaucluse, a global project 

around the contemporary theatrical production is developed : the 

Espace-Temps. It’s a Public Establishment of Cultural Cooperation 

(PECC) taking place in a political “recentralization” of the 

different activities of this art applied to equally artists, 

professionals and spectators.  

Established in the old jail Sainte Anne, the Espace-Temps is 

both in the heart and in the history of the city. 

Thanks to this new structure, Avignon, great symbol of the theater, 

adopts a new structure giving it a worldwide influence.  

The Espace-Temps offers to the Avignon Festival a work 

and performing place for its venues. The Espace-Temps, strong 

with its flexible stage arrangement, reduces the technical space 

problems. The cycle “Retours sur créations” (“Return of the 

creation”) gives the opportunity to see again creations already 

performed in past Avignon Festival’s, throughout the year. 

The place also welcomes during the year, the Festival meetings and 

allows the audience to assist at rehearsals. 

 

 An online forum and videos will be settled on our website, 

to try to reach a new audience. 

The Espace-Temps also develops an experience of theater 

in education for children. Hyphen between student and professional 

life, the Ephémère Company part of our structure is composed of 

young actors in advanced studies, who will meet children in their 

schools of the Grand Avignon. 

Greatly concerned with the questions raised by theater 

people, the Espace-Temps organises meetings « Temps de 

réflexion » (moments of reflexion), to mull over theater-connected 

jobs and the evolution of this art today. Reinforcing the links 

between the different professions in theatre; the Espace-Temps 

commits itself to council young emerging professional theater 

companies (legal laid and aid researching possibilities of 

funding…) 

 

 

 
 
 
 


